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MÉMOIRES 
L'HY6IÈNE INDUSTRIELLE 

A 

!'Exposition Internationale de Milan, . en 1906 
PA R 

J. LfBERT, 
Inspecte.Ur général des Mines, à Liége, 

Membre du J ur), international des récompenses. 

_Qn peut dire que la Belgique avait seule participé 
effectivement dans la section de l'hygiène industrielle de 
!'Exposition Internationale tenue cette année clans la 
capitale de la Lombardie. Ce n'est 'Pas que l'on n'y ren
contrât, notamment dans le compartiment spécial de 
l'hygiène et même dans d'autres pavillons, des choses 
nombreuses et intéressantes, mais elles se rapportaient 
principalement à l 'hygiène générale : plans d'hôpitaux et 
d'asiles divers, plans de distributions d'eaux et de travaux 
d'assainissement des vill es; appareils de chauffage à l 'eau 
chaude et a la vapem et autr!:)s ; appareils sanitaires 
divers, etc., dont la description, même sommaire, nous 
entrainerait trop loin et sortirait du cadre de cette publi
cation. La Belgique avait réuni, clans son élégant pavillon, 
à côté de son exposition relative à l 'hygiène générale et de 
celle de la section de prévoyance comprenant notamment, 
parmi les importan tes publications. du Ministère de 
l 'Inclustrie et du Travail, les résultats des intéressantes et 
hautement app réciées expériences effectuées au laboratoire 
de l'Administration des mines belge, à Frameries, sur les 
lampes de sûreté et les explosif::; antig risouteux, les plans 
des installations réalisées par quelques-unes de nos princi
p~es Sociétés charbonnièrns pour assm er aux ouvriers 
mineurs un lavage effi cace et dans les meilleures condi-
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tions hygiéniques, à l'aide de bains-douches, les seuls dont 
il soit encore question aujourd'hui., 

Nous y avons aussi remarqué les plans,, photographies et 
brochures r ésumant les travaux des Commissions offi cielles 
ins tituées pour rechercher les moyens de combattre l'anky
lostomasie · dans nos exploitations charbonnières, ainsi que 
ceux des dispensaires parti culiers établis par quelques 
Sociétés charbonnièr es (Cockerill, Espérance et Bonne
F ortune, Kessales et Nouvelle-Montagne), dont le personnel 
ouvrier avait le plus particulièrement souffert de cette 
maladie. 

Les résultats de la lutte dirigée contre cette affecti on 
j usque dans ces derni ères années, ont fait l 'objet de diverses 
publications parues daJJS les il nnales des l,![ines de Belgi
que ( 1 ); mais, dep uis un an, la situation a notablement 
changé, en ce qui concerne la province de Liége tout au 
morns . 

La nécessité im posée par l'arrêté royal du 24 octo
bre 1904, d'effectuer u n classement des sièges d 'exploita
tion en deux catégories , comprenant respectivement les 
mines reconnues in fectées et celles reconnues indemnes ou 
pouvant en faire la preuve dans les six mois à dater du 
classement, a conduit à une revision complète du person
nel ouvrier du fond, clans les divers charb onnages de la 
province de Liége. Il serai t prématuré de fournir aucun 
renseignement sur cette œuvre importante réclamée par le 
Comit6 officiel d 'enquête pour cette dern ière province, 
Comité dont no us avons l'h onneu r de faire par tie ; les 

(1 ) Rapport du Comi té d'enq uête su r l'ankylustomasie dans les charbonnages 
de la province de Liége . (A1111ales des mi11es de Belgiq11e, t. X); 

R apport sur les travaux du Comité d'étude sur l'ankylostomasie da li s les 
mines de houille du bassin de Char leroi. (ld., t. XI); 

Rapport sur les tra vaux du Comité d 'études su r l 'ankylostomasie dans les 
mines de houi lle du bassin de 1\lons. (l d., t. XI). 
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investigations por teront sur un personnel d'environ 
25,000 ouvriers du fond . Cette nouvelle enquête portera, 
en effet, non seulement sur les charbonnages rec~nnu~ 
aut rP.fois comme infectés, mais encore stü· les au tres qm 
sont, pour la plupar t, loin d'être indemnes, et ensuite, non 
plus sur un cer tain pourcentage d'ouvriers, mai~ sur la 
totalité du persoonel de l' intérieur de chaque mme. Les 
résultats des travaux figurant à Milan ne représentent 
conséquemment plus la situation réelle de nos cha~·bon-

nan·es liéo'eois · elle s'est considérablement améliorée 0 0 ) 

depuis lors . 
Nous nous bornerons clone, da ns cette notice, à faire 

connaître, pour ainsi dire exclusivement, la situation cl~ la 
question relative aux ba ins-douches pour l~s ouvr.1ers 
mineurs . Nous décrirons sommairement les rnstallations 
des mines belges, les seules qui figurassent à !'Exposition 
dans la section de l'hygiène ; nous décrirons aussi les ins
tallations, non représentées à Milan, du bassin houiller de 
Liége, afin de pouvoir faire !'essorti r le che1;1in pa1:?o_u_ru 
pendant les cinq ou six clermères années, grace à l _1mtia
tive in tellin'ente et toute désintéressée de nos exploitants . 

Nous av~ns visité toutes les installations du bassin de 
Liéo'e et nous avons pu nous rendre compte personnelle
me;t des services qu'elles rendent à la classe ouvrière. 
Nous sommes persuadés que leur nombre ira encore 
promptemen t en augn1entant, u ne fo~s l'élan d? nné ; ~ous 
avons d' ailleurs connaissance de divers proiets qm ne 

t arderont pas à être réalisés. . , 
Il est intéressant de signaler que les ouvriers, que l on 

avait trop souvent représentés comme hostiles à cett~ inno
vation ont vite compris les avantages que les barns de 
l'espè;e pouvaient leur procurer ; aussi le succès des instal
lations existantes s'affirme chaque j our davantage. R entrant 
chez eux bien lavés et proprement vêtus , ils ne peuvent 
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que gagner en considération. Leur santé ne peut aussi que 
se ressentir favorablement du fait qu'ils endossent a leur 
sortie de la fosse, des vêtements secs et qu'ils se débar
rassent ainsi de leurs vêtements mouillés et salis par le 
travail. La moralité ne peut également qu'y gagner en 
dispensant les ouvriers d'un bain complet dans des maisons 
ou appartements exigus, occupés souvent par une nom- -
breuse famille. 

Dans ce qui _ va suivre, nous donnP-rons d'abord une 
description sommaire de chacune des installations dont il 
s'agit et nous résumerons ensuite ·les principaux faits 
acquis. En ce qni concerne la province de Hainaut, nous 
nous bornerons à quelques renseignements que nous avons 
pu nous procurer sur les installations sanitaires des char
bonnages de Mariemont et de Bascoup. 

Nous donnerons également quelques renseignements sur 
l'hygiène des usines a zinc ponr cc qui concerne l'usine 
d'Overpelt , qui avait exposé à _\! ilan, clans le g-rou pe de 
l'hygiène industrielle. 

Hygiène des Char bon nages. 

A. - PROVINCE DE LIÉGE. 

Les Sociétés cliarbonnières de la province de Liége qui 
avaient exposé les plans de leurs installations sanitaires à 
Milan, étaient les suivantes : 1 ° Société anonyme des 
charbonnages de Bonne-Fin; 2° Société anonyme des 
charbonnages de La Haye; 3° Société anonyme des char
bonnages de Bonne-Espérance, Batterie et Violette; 
4° Société anonyme des charbonnages de Kessales; 
5° Société anonyme des charbonnages de Gosson-Lagasse; 
6° Société John Cockerill; 7° Société anonyme des char
bonnages de Patience eL Beaujonc; 8° Société anonyme des 
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charbonnages de l'Espérance et Bonne-Fortune. Toutes ont 
obtenu un diplôme de grand prix à cette Exposition . 

I. - Charbonnage de Bonne-Fin . 

Deux des t rois sièges de ce charbonnage possèdent des 
bains-douches; çe sont les deux plus importants, c'est
à-dire : Sainte-Marguerite et Aumônier, tous deux situés 
sur le territoire de Liég·e . 

1° Siège Sainte-Marguerite. 

L'installation des bains-douches y a été effectuée en 
mai 1901, par la firme Gohman et Einhorn, à Dortmund. 

Le bâti ment renfermant les appareils mesure intérieure
ment 15 mètres de longueur sur 13m20 de largeur, soit une 
surface utile de 198 mètres carrés; il ne comporte aucune 
division, de sorte que le lavoir et le vestiaire sont contenus 
dans le même local. 

L'installation comprend : 40 cabines en tôles ondulées et 
galvanisées de 1 m50 sur 1 mètre, avec cloison médiane pour 
préserver les habits, douche et porte-manteau ; 4 cabines 
plus spacieuses, également en tôles ondulées et galvanisées, 
avec baignoires émaillées, robinets, douches, bancs et 
porte-manteaux, pour le personnel supérieur ; 400 monte
habits à crochets . 

Les cabi nes sont disposées en quatre rangées, dont deux 
de 12 cabînes chacune et deux de 10; les premières sont 
appliquées contre les longs murs, et les secondes occupent 
la partie centrale et sont adossées l'une à l'autre. Le ves
tiaire occupe les espaces vides entre les rangées et à l'avant 
des rangées centrales . 

Tant dans les cabines qu' au dehors, les murs sont garnis 
de carreaux de faïen ce, sur environ 2 mètres de hauteur; 
la partie supérieure est enduite et badigeonnée. Le pave-
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ment ·est en ciment monolithe, avec pentes appropriées pour 
l'écoulement des eaux sa lés vers des collec teurs racco rdés 
aux égoûts de la ville . 

Le chauffage ~le la salle esL assuré par des t uyaux à 
ailettes parcourus par de la vapeur vive dé tendue, et la 
ventilation, par des aé rateurs :fixes établis dans la toiture . 

L'éclairage naturel est obtenu par de g randes baies 
vitrées ménagées clans les murs, et l'éclairage ar tificiel , 
par des lampes électriques à arc. 

La construc tion du bâtiment, y compris la fo urniture et 
le placement de la charpente métall ique, de la toiture en 
tôles d'acier ondulées et s·alvanisées, de 12 grandes fenê
tres e t de 4. petites en fer, e t le c imentage des murs et du 
sol , le revêtement des murs en faïences, la fo urniture et le 
montage des apparei ls, ont coùté ensemble 30, 100 francs . 

Le nombre d'ouvriers qui utilisent le lavoir s'élève à 
395 sur un total cl'ouvrie1·s occupés clans le fo nd de 620, 
soit une moyenne de 64 %, alors qu'a u début, la moyenne 
était de 48 % seulement. On é tudie la question de l'augmen
tation du nombre de c rochets afi n de généraliser l'usage 
du lavoir et ce, a la demande des ouvri ers eux-mêmes, ce 
qui est la meilleure preurn du succès . 

L'eau employée est excl usivement celle cle la distribution 
alimentaire de la ville de Liége. La quantité d'eau con
sommée pour une douche est, en moyenne, cle 28 1/2 litres 
et sa température est por tée à 40° C. environ , au moye n de 
la vapeur des chaudières, et le méla nge avec c irculation est 
ob tenu à l'aide d'une espèce cl' inj eeteur. 

L'ouvrier reste envir·on -1 a 5 minutes clans la cabine; la 
toilette se fa it à l'ex téri eu r de celle-c i, sauf pour l 'enlève
ment et la remise clu pantalon ou de la chem ise, com me 
cela se pratique cl'a ill eur.· clans lo utes les installations 
analogues . La durée d'un bain doit sensibleme nt varier 
suivant les mines, les ouvriers remontant co uverts d'une 
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poussière plus ou moins abondante et adhérente ; dans le 
cas considéré, les ouHiers se salissent relativement peu. 
La plus grande activité da ns le lavoir règne entre 3 et 
4 heures de l'après-midi , temps penda nt lequel remontent 
les ouvri ers à veine et les Lraînen1·s-bacs, ce qui comprend 
un personnel d'environ 220 ouniers, soit plus de la moitié 
du personnel de jom; on doit comp ter que 140 de ces 
ouvriers utilisent les douche ·, en conservant la proportion 
ci-dessus indiquée . Il n'est pas douteux que les cabines 
existantes puissent suffire pont· un plus grand nombre 
d'ouvr iers. 

Les dépenses occasionnées mensuellement par ce lavoir 
sont : 

Salai res . . fr . 100 00 
Eau ali mentaire, 280 mètres cubes , à 

fr . 0-20 le mèlrn cube . 
E ntretien, réparation, éclairage . 
Chauffage de l'ea u et du local 

Total. . fr . 

56 00 
35 00 

150 00 

341 00 

Il en résulte une dépense de 3.4 centimes par bain, non 
compris l' intérêt et l'amortissemen t du capital engagé dans 
cette installation . 

2° Siège A um6nier (PL. I). 

Le lavoir d'onvriers de ce siège a été mis en usage en 
février 1904. Les appareils ont été fo urnis par la Maison 
Arendt et Ci0

, de Bruxelles . 
Le bàtiment renfe rman t les dits appareils mesure 

30 mètres de long ueur sur 10 mètres de largeur , soit une 
surface u tile de 300 mètres carrés . L' installation comprend : 
38 cabines pour minem s, en loles d'acier galvanisé, de 
2 millimètres d'épaisseur, ayant 2 mètres de hauteu r , 
1 mètre de largeur et 1m50 de profondeur, pourvues de 



10 AN;\'ALES DES MINES DE BELGIQUE 

cloisons médianes pour préserver les habits et de porte
manteaux; 2 cabines également en tôles d'acier lisse, de 
même épaisseur, avec baignoires, robinets, douches, bancs 
et porte-manteaux; 4 lavabos modèle simple en tôle d'acier 
galvanisé, avec bassins en fonte émaillée ; 400 monte
habits complets. 

Bien qu'il n'y ait pas de mur séparatif dans cette salle, 
le vestiaire est absolument indépendant du lavoir; au 
premier est en outre contigu un petit bâtiment clans lequel 
sont remisées les haches et les chaussures de rechange des 
ouvriers . 

J ,e chauffage de la salle est assuré par des tuyaux à 
ailettes en fer, parcourus par de la vapeur vive détendue à 
2 atmosphères; la ventilation est déterminée par 7 aéra
teurs fixes . L'éclairage artificiel est obtenu par des lampes 
à arc et l'éclairage naturel par de. grandes fenêtres ména
gées dans les murs . Ceux-ci sont enduits et badigeonnés, 
sauf la partie inférieure qui est recouverte de carreaux de 
faïence; le pavement de la salle est constitué par des 
carreaux en ciment comprimé. 

Le coût de la construction du bâtiment y compris la 
charpente métallique, la toiture en tuiles, le cimentage et 
le carrelage ainsi que le coût de la fourniture et du mon
tage des appareils se sont élevés ensemble à la somme de 
25,300 francs. 

Actuellement, 525 ouvriers du fond, sur un total de 575, 
utili8ent les bains-douches ; c'est clone une proportion de 
91 %; même dès le début, une forte proportion fut immé
diatement atteinte. 

On remarquera que le nombre d'ouvriers qui font usage 
des bains-douches et du vestiaire est supérieur à celui du 
nombre de crochets ou monte-habits; des ouvriers des deux 
postes s'entendent en effet pour l' utili sation du même 
crochet, ce qui est cependant un fait assez rare clans les 
installations de l'espèce. 
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L'eau employée est aussi l'eau alimentaire de la distribu
tion communale de Liége, et la quantité consommée par 
douche est en moyenne de 30 lit res ; sa température est 
portée à 40° C. 

L'ouvrier reste environ 4 minutes clans la cabine _pour se 
laver . 

Les dépenses mensuelles occasionnées par ce lavoir 
peuvent s'établir comme il suit : 

Salaires . . fr. 
Eau alimentaire, 400 mètres cubes envi

ron, à fr. 0-20 lé mètre cube 
Entretien, réparation, éclairage. 
Chauffage de l'eau et du local . 

77 50 

80 00 
40 00 

200 00 

Total. . fr. 397 50 

Il en résulte que le bain revient, en moyenne, non 
compris l'intérêt et l 'amortissement du capital, à 3 centimes 
environ , nonobstant l'emploi d'eau alimentaire. 

II. - Charbonnage de La Haye. 

Des bains-douches pour mineurs sont établis aux deux 
sièges de ce charbonnage ; ils sont en service depuis le 
début de l'année 1903; ils viennent d'être complétés 
conformément à la description ci-ap rès et ce, pour répondre 
aux nécessités croissantes du service , les ouvriers les u tili
sant de plus en plus . 

1 ° Siège Saint-Gilles, à Liége. 

L'installation comprend: 1 ° une salle servant de vestiaire, 
mesurant intérieu rement 15 mètres de longueur su r 10 mè
tres de largeur ; 2° une salle de douches de 11 mètres de 
lono·ueur sur la même largeur que la précédente; ces deux 

b 
salles servent exclusivement à. l'usage des ouvriers et sur-
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veillants; 3° une salle avec baignoires et douches à l'usage 
du personnel supérieur, de 10 mètres de longueur sur 2m75 
de largeur. Ces divers locaux se trouvent dans le prolonge
ment les uns des autres, le dernier toutefois est sans commu
nication avec les deux premiers ; ceux-ci, vestiaire et lavoir 
pour mineurs, communiquent entre-eux par deux f{randes 
baies ménagées dans le mur séparatif lequel supporte le 
réservoir à eau pour les douches; du côté du vestiaire se 
trouvent appliqués contre le dit mur les appareils néces
saires au chauffage et à la circulation des eaux de lavage. 
Dans le vestiaire, ·500 monte-habits à crochets sont établis 
parallèlement aux deux lougs murs; des bancs complètent 
l 'i nstallation à l'usage des ouvriers. Ce local est pourvu de 
grandes fenêtres pour l'éclairage naturel et la ventila tion; 
celle-ci est en outre facili tée par l'établissement de chemi
nées métalliques établies au-dessus de la toiture . 

La salle de bains pour mineurs comprend 40 cabines a· 
une douche; elles sont établies sur quatre rangées de 10, 
dont deux adossées au x deux longs murs et les deux autres 
au centre de la salle . Les cabines ont 1 mètre de largeur, 
1 m50 de profondeur et en vjron 2 mètres de hauteur; elles 
sont de deux espèces au point de vue des matériaux 
employés pour la construction; la première moitié établie 
a été effectuée à l 'a ide de tôles ondulées et galvanisées, 
mais actuellemen t recouvertes d''un verni s, et la seconde 
moitié, établie récemment, est construi te a l'aide de cloisons 
en briques soutenues par une armature en fers profilés et 
recouvertes par des carreaux de faïence blanche; toutes 
les cabines sont à deux compartiments obtenus par une 
demi-cloison ; un r ideau en toi le · permet à l 'ouvrier de 
s'isoler complètement. La salle servant de lavoir est aussi 
éclairée par des fe nêtres et ventilée comme celle du ves
tiaire, mais la hauteur cl u local et celle des fenêtres sont 
moins considérables, comme d' habitude . 
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La saiie pour le personnel supérieur comprend 5 cabines 
avec baignoires en sous-sol, garnies de carreaux de 
faïence; elles sont constrni tes comme les dernières décrites 
du lavoir des mineurs, mais sont à un seul compartiment et 
munies de portes en bois; une série de robinets permettent 
d'obtenir la douche froide et la douche ch~ude et d'alimen
ter la baignoire d'eau froide ou chaude à volonté. 

Les murs des divers locaux sont enduits et badigeonnés, 
sauf un lambris cl' environ 2 mèlres de hauteur qui est 
constitué par des carreaux de faïence analogues à ceux 
couvrant les cloisons d'une pal'Lie de. cabines. Le pave
ment du vestiaire et de la salle pour le personnel supérieur 
est fai t en carreaux céramiques; celui du lavoir pour 
mineurs est en ciment monolithe. 

Le chauffage de tous les locaux est obtenu à l'aide de 
t uyaux à ailettes parcourus par de la vapeur détendue à 
2 atmosphères. 

L 'éclairage artificiel de l' installation est obtenu par deux 
lampes électriques à arc et à incandescence. 

Le coût total de l'installation s'élève à environ 
35,500 francs. 

L'eau employée pour les bains provient de la mine; elle 
est préalablement décantée et chauffée à la température 
d'environ 40° C. à l 'aide de la vapeur vive . 

Le nombre moyen d'ouvriers du fond est actuellement 
de 700; la proportion du personnel qui utilise les bains est 
supérieure à 70 % ; tous les crochets disponibles sont 
utilisés; en attendant qu'on puisse en augmenter le nombre, 
quelques ouvriers font usage d'anciennes armoires en fer 
établies dans l 'aise. Ces armoires servent également à 
remiser des chaussures, chapeaux, etc., qui ne peuvent 
prendre place dans les sacs suspendus aux crochets. 

La durée du bain est de 7 à 8 minutes. 
Les dépenses mensuelles, main-d'œuvre et autres frais, 

.. 
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s'élèvent mensuellement en moyenne à fr. 234-50. Le prix 
moyen de revient en ressort à moins de 2 centimes par 
bain, amortissement et intérêt de la dépense d'installation 
non compris. 

2° Siëge Piron, à Saint-Nicolas. 

L'installation des bains-douches pour mineurs à ce siège 
comprend un bâtiment central servant de vestiaire et 
mesurant 14 mètres de longueur sur 10 mètres de largeur, 
et deux annexes de 14m50 de longueur sur 4m50 de lar
geur, contenant chacune 25 cabines à une douche, soi t en 
tout 50 douches . 

La surface totale utile occupée mesure 270 mètres carrés 
environ , murs extérieurs et séparatifs non compris. 

Le vestiaire contient 550 monte-habits, le réservoir d'eau 
ainsi que les appareils de chauffage et de distribution d'eau .. 

L'éclairage artificiel est obtenu par des lampes électri
ques à incandescence et le chauffage à l'aide de radiateurs 
à vapeur vive détendue . 

Dans cette installation, le vestiaire est complètement 
indépendant du lavoir avec lequel il communique par 
quatre baies ménagées dans les murs séparatifs . Les cabines 
sont de de ux systèmes différents, comme au siège de Saint
Gilles ; la construction des locaux est aussi d'une façon 
générale la même; leur groupement est seulement différe nt. 

Le prix de l 'installation s'élève à 31,200 francs environ. 

L'eau employée est l' eau de mine telle qu'elle est refoulée 
par la pompe d'épuisement. 

Le nombre total moye n des ouvriers du fond es t de 760; 
environ 525 utilisent j ournellemen t les bains-douches , soit 
une proportion d'environ 70 X-

La durée d' un bain est de 10 minutes environ . 
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Les frais de main-d'œuvre, pour t"a surveillance et l'entre
tien, s'élèvent mensuellement en moyenne à. fr. 212 50 

Les frais de magasin pour diverses fourni-
tures à . fr. 

Total. . fr. 

23 37 

235 87 

Le prix moyen de revient d'un bain est conséquemment 
un peu inférieur à 2 centimes, non compris les frais de 
chauffage, ni ceux d 'éclairage, ni l ' intérêt et l'amortisse
ment du capital engagé. 

III. - Charbonnage de !'Espérance et Violette .. 

(PL. II à VII). 

Ce charbonnage comprend deux sièges; le principal, 
situé à Herstal, ou siège de Bonne-Espérance, possède un 
lavoir à douches pour ouvriers ; celui de Violette, à Jupille, 
est de création toute récente; on a prévu dans le projet des 

installations superficielles de ce dernier, l'é~abliss~ment de 
bains-douches. 

Le lavoir pour ouvriers · établi au siège de Bonne-Espé
rance fait partie d'un ensemble comprenant : bains-douches 
pour hommes, bains-douches pour femmes, lampisterie et 
aise des ouvriers . Lors de la construction, en 1902, le bâti
ment avait été prévu pour l'établissement de 96 cabines et 
de 1,200 monte-habits ; la moitié de l'installation seule 
avait été réalisée à cette époque; ce n'est qu'en 1905 que, 
en présence du nombre croissant d 'ouvriers utilisant les 
bains, l'autre moitié de l'installation à été montée . 

La partie dn bâtiment abritant le · 1avoir et le vestiaire 
pour mineurs, mesure 32 mètres sur 25 mètres en".iron, 
soit 800 mètres carrés de surface utile ; c'est_ donc une 
installation aux vastes proportions relatives. Le to ut est 
construit en briques de schiste, très dures et sans enduit . 
même à l' intérieur, mais la maçonnerie est soigneusement 
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rejointoyée, de manière a ne nécessiter qu'un simple bros
sage des murs pour tout entretien; les faces intérieures des 
dits murs sont recouvertes de carreaux en faïence blanche, 
sur environ 2 mètres de hauteur. Le pavement est en 
ciment monolithe. La toiture, établie en forme de raikem, 
présente une série de versants vi Lr6s alternant avec des 
versants couverts en tuiles, le tout reposant sur des fermes 
métalliques . 

Les cabines de bains pour les ouvriers du fond sont dis
posées de part et d'autre d'un vestiaire central et les murs 
de séparation sont percées de baies établissant la commu
nication du lavoir avec le vestiaire . Dans un bâtiment 
adjacent se trouvent, dans deux compartiments distincts, 
15 cabines pour les femmes occupées aux travaux de la 
surface, et 4 cabines avec baignoires en fonte émaillée avec 
douches pour le personnel supérieur. 

Les cabines pour mineurs ont une largeur de 1 mètre sur 
une profondeur de 1 m50 et une hauteur de 1 mgo environ; 
elles sont divisées en deux compartiments par une demi
cloison; les cabines pour le personnel féminin sont plus 
profondes (2 mètres) que les précédentes, la toilette s'y 
faisant ent ièrement; les cabines en question sont également 
munies de portes . Le reste de la construction est le même 
que dans le grand lavoir. 

Les cloisons des cabines sont constituées par des tôles en 
fer planes, galvanisées, les anciennes sont de plus recou
ver tes d'un vernis. 

Dans la pr0mière moitié des monte-habits, on fait usage 
de cordelettes en chanvre; dans l 'autre, on a placé des 
chaînettes en fer galvanisé et peintes. L'expérience n'est 
pas encore suffisante pour permettre d'appr6cier quel est le 
meilleur des deux systèmes. 

L 'éclairage artificiel a li eu à l'aide de lampes électriques 
à incandescence et le chauffage a l'aide de tuyaux à 
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PLANCHE N° If 

Charbonnage de !'Espérance et Vîolette 

(SIEGE BOl'i"NE ESPÉRANCE A IIERSTAL) 

PLAN DU LA. VOIR POUR OUVRIERS 

et annexes. - ÉcimLLE 1 : :?00 
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Sü:GE Bo:s:sE- EsPÉHA :SCE . S 11~U E BONNE- E Sl'ÉHANCE . 

Vesliafre el Cabines-douches pow· minetti·s. Cabines-douches 11ow· le pe1·sonnel /ë1nini11 de la sw·face. 
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ailettes parcourus par de la vapeur vive détendue. La ven
tilation est obtenue par des c;heminées métalliques sur
montées de mitres. 

L'installation des bains-dou~bes, vestiaire et baignoires, 
bâtiment compris, a coûté la somme de 68;000 francs; 
dans celle-ci ne figme pas la dépense pour les bâtiments 
voisins : aise et lampisteri e. Par suite de la disposi
tion adoptée, l'ouvrier entre par le vestiaire , passe à la 
lampisterie, se rend dans l'aise et en sort en passant par le 
bureau du marqueur; à sa remonte des travaux, jl 

accomplit l'itinéraire susdit en sens contraire. 
La planche II r enseigne la disposition adoptée. 
L'eau employée provient du gravier de la Meuse; elle ne 

subit aucune filtration préalable, étant très propre. 
Les dépenses mensuelles d'exploitation se répa rtissent en 

moyenne co~me il suit : 

Salaires de surveillance et d'entretien. fr. 302 00 
Autres frais, vapeur comprise . 505 00 

Total. . fr . 807 00 

Le prix moye n de revient est de 3 1/2 centimes par bain. 
Le personnel ouvrier du siège en question est de 

980 hommes du fond; en moyenne 800 d'entre eux utilisent 
les bains, soit une proportion de 82 %; sur les 260 ouvriers 
de surface, 110 dont 40 femmes, se lavent également à la 
mrne. 

Dans le lavoir des mineurs, le séjour dans la cabine est 
en moyenne de 5 minutes; les ouvriers ne se sali ssent pas 
très fort dans les travaux souterrains de ce siège. 

IV. - Charbonnage de Gosson-Lagasse . 

Des deux sièges d'exploita tion de ce charbonnage, les n°sI 
et II, le premier est seul encore pourvu de l'installation de 
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bain -douches; elle remonte à 1903; on est actuelleme~t 
occupé à commencer les fonda tions du bâtiment destiné à 
recevoir la même insta llatio n au siège 11° II. 

L ' installa tion primitive du siège n° I a é té décrite dans le 
tome VIII, P1_) . 1149 e t suivantes des A nnales des Mines 
de Belgique . Le bâtiment qui l'abrite n'a pas été modifi é 
mais l' ins ta llatio n intérieure a é té complétée . Le bàtimen~ 
en question a une surface couverte de 200 mètres carrés 
pour le ves tiaire des ouvri ers, 100 mètres carrés pour \es 
douches de ces dernie rs, 36 mètres carr6s pour les dou~hes 
de· s urveillants et autant pour les douches et baignoires des 
ingénieurs, soit ensemble près de 400 mètres can és . 

Le nombre des cabines est r es té de 33 pour les ouvrie rs, 
7 pou 1· les surveillants et 4 pourles ingénieurs ; ces dernières 
so nt munies de baignoires en fonte émaillée avec douches. 

Les cabines pour ouv rie rs et surveillan ts, con tenant 
chacune une do uche, mesurent: om90 à 0 11195 de la rn·eur 
1m75 de profondeur e l 1 mg5 de hauteur; ces cabi nes° son~ 
formées par une charpeu te de fers profilés soutenant des 
cloisons en briq ues c reuses de 50 millimètres , réunies au 
c i ment e t revètues de carreaux de faïence. Les cabines 
sont d ivisées en deux. e,ornpartiments et sont fe rm6es au 
moyen de rideaux . 

Le pavement des locaux est eu asphalte, ce que l'on 
rencontre rarement ; l 'asphalte es t, pa rait-i l, moins fro id 
que le c iment e t les ca rreaux divers. 

Le cha uffage est obtenu par des tuyaux à ai lettes et 
radia teurs alimentés par de la vape ur dé tendue. L 'éclairage 
est assuré par des 1am pes élec triq ues à incandescence de 
10 bougies, une par cabine, et par des lampes analogues 
de 32 boug ies pour le Yestiairc , les corrido rs, e tc. 

L 'eau que l'on utilise provient de l ' exhaure de la mine. 
elle est filtrée s111· des déchets d'éponges, cl' ouate, de fin e~ 
g renailles, etc . 

i 
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Dans l'état actuel, l'installation revient à la somme de 
45,800 fra ncs. 

Le personnel du fond du siège n° I comprend environ 
700 ouvriers, tous peuvent se servir des douches; effective
ment 600 cl 'entre-etLx utilisent le vestiaire e t 450 prennent 
journellement des douches, environ 65 '.X;. Une quarantaine 
d 'ouvriers de surface uti li sent également les douch es, le 
samedi . 

La douche dure de 3 à 4 mi nutes. 
Les dépenses mensuelles sont en moyen.ne les suivantes : 

F rais de survei llance et autre ma in-cl'œuvre fr. 
C_ha rbon pour vapeur 
Fournitures diverses 

Total. fr. 

2~0 00 
48 00 
70 00 

338 00 

On en déduit que le prix moyen de revien t d'un bain 
est d' environ 3 centimes . 

V. - Charbonnage d'Ougrée. · 

Un seul siège y est en acti vi té . Des bains pour ouvriers 
y existent depuis 1899 ; ils n' étaient pas à douches, mais à 
baque ts ; ils viennent d'être transformés clans le premier 
système ci-dessus indiqué pour satisfai re aux exigences de 
l' hygiène moderne . 

Ils son t établis à 1'6tage d'un bàtiment qui abrite notam
~ent au rez.-de-chaussée le nouveau ventilateur Guibal y 
rnstallé depms qu elques années . Indépendamment des salles 
de bains et de vestiaire, se trouvent, au même étage, clans 
le dit bàtiment , l'ai se des o uvrie rs, les forO'es e t la 

. . 0 
lamp1sten e . 

Dans un e même salle mesurant intérieurement 7m30 
sur 30150, on a établi 3 cabines a vec baignoires en zinc 
et accesso ires . Ces cabines sont destinées au personnel 
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supérieur du charbonnage. Une deuxième salle, mesurant 
utilement 4m6Q sur 5m90, renfe rme 8 cabines a douches 
pour le personnel de la surveillance. 

Ces cabines, qui mesurent 1 m20 de largeur sur 1 mÎ5 de 
profondeur et 111190 de hauteur , sont établies a l'aide de 
cloisons en briques soutenues par des cadres en fer profüé 
et revêtues sur toutes les faces par des carreaux de faïence. 
Le pavement est en ciment monolithe. L'aérage de cette 
salle est obtenu par des cheminées en zinc débouchant clans 
les combles du bâtiment. 

Le chauffage est obtenu par des radiateurs a vapeur 
détendue. 

Les cabines pour ouvriers sont établies clans deux salles 
contiguës mesurant chacune gm30 sur 7m50 ét contenant 
chacune t9 cabines, soit un total de 38. Chacune d'elles 
rn esu re 1 mètre de larg·eur, 1 mÎO de profondeur et 1 mgo 
de hauteur ; elles sont constituées à l'aide de tùles de fe r 
assemblées sur corniè1·es ; elles son t fermées par des portes 
métalliques. 

On chauffe cette salle au moyen de la vapeur de décharge 
de la machine du venti lateur, circulant clans une tuyauteri e 
en fonte. 

L'aérage peut èLre acti vé par des prises d'air et des 
tuyaux aspi rnnts mis en communication à volonté, à l'aide 
de glis iures, avec le ventilateur de la mine ; ces tuyaux, au 
nombre de 4, de om15 de diamètre, sont racco rdés a une 
conduite unique do om27 de diamètre. 

Le vestiaire est constitué par une salle de 12m60 de long 
sur 5m10 de large ; elle contient une série d'armoires en fer, 
a plusieurs compartiments, fermés à l'aide de cadenas ; ces 
compartiments reçoivent les vè tements de route des 
ouvriers. 

Le nombre mo:ven d'ouvriers du fond est npproxi rn ative
men L de 300; on peut di rc que la presque totali té (sauf une 
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dizaine), fait usage des bains. Une douzaine d'ouvriers de 
surface se servent aussi de l'installation de bains, d'une 
façon journalière. 

La durée d' un bain est cl'envirnn 12 minutes ; elle est 
relativement plus considérable que clans la plupart des 
installations similaires, parce que les onvriers procèdent, 
dans les cabines, à leur toilette complète; à ce tte fin, un 
banc en bois est établi clans le fond de chaque cabine. 

L'eau employée provient de la Meuse ; elle est filtrée dans 
une petite cuve en fer où elle traverse une couche de bri
caillons. Celte eau est chauffée vers 40° C. par la vapeur de 
décharge de la machine cl u ventilateur. Une con cl uite cl' eau 
froide s'adap te snr la conduite d'eau chaude pour obtenir 
la température voulue. 

L'éclairage des bâ timents est obtenu n l'aide de lampes 
électriques à incandescence. 

Il serait difficile de fixer le coût exact de l'installation 
qui a été faite en deux fois et qui fait partie d'un bâtiment 
à divers usages. On peut néanmoins estimer le coùt appro
ximati f à une vingtaine de milliers de francs. 

Quan t aux dépenses d'exploitation, elles sont aussi 
rédui tes que possible, à peine une centaine cl~ francs ~ar 
mois, en grande partie constituées par des frais de m~rn
d'œuvre, la vapeur provenant de la d6charge d'une 1~achrne 
et l' eau étant fo urnie, gratuitement, par le service des 
hauts-fourneaux. Il en résulte qu'un bain revient à peine à 
1 1/2 centime, toujours in t6rê~ et amortissement de la 
dépense d'installation non compns. 

VI. _ Charbonnage des Kessales-Artistes. 

Ce charbonnarrc comprend quatre sièges dont les deux 
plus importants ; ont : celui des Kessales, :'.l. Jemeppe-sur
Meuse, et celui du Xhorré, a Flémalle-Grande. Ces deux 
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derniers seuls sont actuellement pourvus de bains-douches 
pour ouvri ers ; on est occupé à l'étude d 'une installation 
analogue pour un troisième siège. 

1 ° Siège des Kessales. 

La mise en service des bai us y établi s remonte à 
août 1901. Le bâtiment rectangulaire qui les abl'ite mesure 
26 mètres de long sur 6'"50 de la rge et Q"'50 de haut. 

Les cabines, au nombre de 22, ont une douche chacune, 
sont alignées le long des g randes parois ; deux con.ti ennent 
des baignoires à l ' usage du personnel supérieur. Le nombre 
de monte-habits esl de 400. 

Les murs et le pavement sont enti èrement cimentés ; la 
séparation des cabines est faite à l'aide de tôles en fer 
galvanisées, assemblées sur des chassis en fe r profilé. 

Le chauffage de la salle est obtenu par des t uyaux à 
aile ttes parcourus par de la vapeur dé tendue, et l'éclairage 
par des lampes électriqu es à incandescence . L 'eau employée 
est celle qui est fournie par les pompes d 'épuisement de la 
mine; e lle est filtrée sur un li t de coke . Elle est chauffée 
par de la vapeur vive vers la température de 40° C. 

Le nombre moyen actuel d 'ou vriers du fond du dit siège 
est de 494, do nt 293 u ti lisent les douches, soit une propo r
tio n de 60 % approximativement. Les dépen·ses mensuelles, 
Yapeur no n comprise, ni intérêt, ni a mortissement, s 'élèvent 
à environ 250 francs, ce qui conduit à un prix moyen de 
revien t de 3 1/2 centimes pa r bain. 

Cette installa tion suffit, malg ré ses proportions relative
ment restreintes, car les ouvri ers n 'attendent pas, à leu r 
remoule, pour avoir accès aux cabines. 

Le coût total de l 'installation a été d'environ 22,000 
fran<.;s. 
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2° S?:ège Xhor1·è. 

L'installation des bai ns-douches à ce siège a été mise en 
usa n·e en juin 1900; elle est absolument identique à celle 
du ~iège précédent; le bâtiment est seulement un peu plus 
large : 7m60 an li eu de 6m50. Le di spensa ire pour l'anl~y
lostomasie y est adossé e t dans le prolongement du 1avm r. 

La dépense d' installa ti on a été un peu plus élevée que 
pour l 'autre siège (25,000 francs). Les dépenses mensuelles 
et le prix moyen de revient d' un bain sont à peu près les 
mêmes qu'au siège des Kessales. 

La sitnation actuelle du personnel est la suivante : 
Nombre d'ouvriers du fond 502; nombre moyen d 'ouvriers 
qui utili sent les douches 310, soit une proportion de près 
de 62 Yc;. 

VII . - Charbonnage Cockerill. 

Des t rois sièges d'exploitation houillère de cette mine, 
un seul, le siège Colard , présente de l'importance; les deux 
autres, Marie et Caroline, n'occupent plus qu' un faible 
per sonnel ouvrier et sont sans ave~ir, la plus gr~nde partie 
de l'extraction étant reportée au siège Colard puissamment 
outillé. Cc qui précède explique pourquoi les installations 
sanitaires des deux petits sièges précités n'ont pas été modi
fiées; en ce qui concerne le siège Cola rd , des bains y 
existent depuis 1895, mais l'installa tion primitive y a été 
remplacée par une autre répondan t mieux aux exigences de 
l 'hygiène modern e ; elle est en fonctionnement depuis 
l'année 1904 . 

Le plan de la nouvelle installation est figuré à la plan-

che VIII . 
. Le bâtiment ab ritant les bai ns et le vestiaire ne présente 

pas de division; il mesure intériem ement 23 mètr es de 
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longueur sur 16m20 de largeur, soit une surface utile de 
370 mètres carrés. La hau teur sous fermes~est:dÈ~F!mètres. 

Les murs sont revêtus, sur la face intérieure, et sui· 
2 mètres de hauteur, de carreaux en faïence; la partie 
supérieure est simplement enduite el badigeonnée. Le pave
ment est constitué par des carreaux céramiques ; ceux 
placés à l'intérieur des cabines sont à rainures pour éviter 
le glissement. 

Ce lavoir comprend 60 douches disposées en trois files 
de 23, 18 et 19 cabines, en briques émaillées, avec portes 
en fer et constituées chacune de deux pet its compartiments 
séparés par une demi-cloison également en briques 
émaillées. Les dimensions des cabi nes sont : 1 mètre de 
largeur, 1m50 de profondeur et 1ms5 de hauteur. 

L'eau utilisée provient de la distribution communale de 
Seraing; elle passe d'abord clans un serpentin à vapeui· 
pour l'amener à la températu re voulue, qui est d'environ 
40° C:, ordinairement. 

Des grilles permettent l'ét:oulement des eaux sales dans 
un colleeleur souterrain. 

Le chauffage de la aile est assuré par un réseau de 
radiateurs à ailettes à circulation de vapeur vive détendue 
et pla<;és sous les bancs. Une bonne ventilation est assurée 
par six cheminées avec mitres placées dans le toit au-dessus 
de· douches de manière à mener di rectement au-dehors les 
vapeurs qui . 'en dégagent. 

L'éclairage est obtenu par de grandes baies vitrées 
pendant le jour et des lampes électriques a arc pour la nuit. 

Le ,·estiaire comprend 1,000 monte-habits ou grappins 
qui peuvent être bissés jusqu'au niveau des entraits des 
fe rmes par l'intermédiaire de cordelettes et de poul ies. 
L'emplacement des monte-habits a été choisi de manière à 
se trouver en dehors du chemin des vapeurs qui se déga
gent des douches. 
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Le personnel moyen occupé au fond du dit sièo·e est d 
1,030 ouvriers; 950 utilisent les bains-douches 

O 
soit u e . d , ne 

proportion e plus de 92 %-
Le bai_n a u~e durée moyenne de 7 minutes et les 

dépensesJournahères, salaire et entretien, sont de fr. 21-21 
en moyenne e~ le prix de revient d'un bain ressort à moins 
de 2 1/2 centimes. La dépense moyen ne journalière se 
décompose comme il suit : 

Salaires (4 ouvriers) . . fr. 
Savon, brosses, etc. 
Vapeur . . . . 
Eau alimentaire (omao35 X fr. 0-10 X 950) 
Eclairag·e . . . . . . . . . . 

13 25 
0 45 
1 59 
3 32 
2 60 

Total. . fr . 21 21 

La dépense totale de l'installation a été de 50 000 francs 
tout compris. ' ' 

. I~dépendamment de cette installa~ion, il existe une salle 
distrncte de bains pour les géomètres et conducteurs, et 
une autre encore pour le personnel supérieur. Elles sont à 
douches et. baig·noires en sous-so l ; elles ne présentent 
aucune particularité . 

VIU. - Charbonnage du Hasard. 

Le siège de beaucoup le plus important de ce charbon
nage, ~u de ~1icberoux, est seul pourvu de bains-douches . 
Quant a celm de Fléron, il n'appartient que depuis relati
v:ment peu de temps à la Société du Hasard . Le lavoir du 
siège de Micheroux a été établi au -commencement de 
!'ann_ée 1904. Il est abrité dans un bâtiment neuf mesurant 
rntén eurement 15m75 sur 9 mètres, soit une surface utile 
de ~50 mètres ca rrés environ. La salle contenant les monte
habits Pst distincte, mais voisine de la précédente et est 

1 
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constituée par un Yieux bâtimen t mesurant intérieurement 
16m50 su r 10m50 environ, soit u ne surface de 173 mètres 
carrés. Les deux salles communiquent par trois baies 
ménagées dans la longue paroi commune. 

La hauteur intérieure, sous fermes, de la salle de bains 
est de 5m50; dans celle du vesti aire, elle est de 9 mètres . 

Le lavoir contient: 12 cabines ..\ une douche; 6 cabines 
à 2 douches et 2 cabines à 6 douches, ensemble 36 dou
ches . Tous les cloisonnements sont en verre portés sur 
cadres métalliques . 

Le nombre de monte-habits est de 500. 
Le chauffage est obtenn. par des tuyau.-x de vapeur à 

ailettes placés dans les deux salles . L'éclairage artificiel 
est obtenu ·par des lampes électriques à incandescence. Il 
est fait usage de l'eau de circulation du condenseur central 
du charbon nage . Toutefo is cette eau, qui est souvent trop 
froide en hiver, passe clans un appareil de chauffage; sa 
température est réglée par le moyen d'une injection de 

vapeur . 
L'intallation totale a coûté la somme de 17,000 francs . 
Le nombre moyen d'ouvri ers du fond du siège de Miche

roux est actuellement de 804; le nombre moyen d'ouvriers 
qui fo nt usage des bains est de 200, ~oit u ne p roportion de 
25 %, ce qui est encore peu élevé, smtout par rapport à ce 
qui se passe dans les autres charbonnages. 

La durée d' un bain va1·iè de 5 à 10 minutes . 
La dépense mensuelle se répartit comme ci-après : 

Salaires . . fr. 150 00 
Brosses, savon, etc. 20 00 

Total. . fr. · 170 00 
Ce prix de revient est établi non compris le coû.t de la 

vapeur , ni celui de l'écl~i~age, ni l'amortisse1;1ent ~e 
l'installation. Dans ces condit10ns, le coût moyen d un barn 

est de 3.4 centimes. 
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IX. - Charbonnage de !'Espérance et Bonne-Fortune. 

Chacun des trois sièges de ce charbonnage est pourvu, 
depuis 1901, d'un lavoir à douches pour ouvriers . Les trois 
installations sont â peu près identiques ; elles viennent 
d 'être agrandies et même les travaux d'app ropriation 
n 'é taient-ils pas complètement terminés au moment de notre 
visite. 

Dans leur état actuel , elles compor tent chacune une 
vaste salle de 24m20 sur 9m20, au centre de laquelle se 
trouvent en deux rangées, adossées, 42 cabines à une 
douche. Celles-ci mesurent 1 mètre de largeur , f'l120 de 
profondeur et 1m75 de hauteur, et ne comprennent qu'un 
compartiment; elles sont construites en tôles de fer assem
blées sm· chassis également métalliques et munies de portes 
en fer ; la cloiso n sépara nt les deux rangées es t en ciment 
et garnie de faïences, â l'un des sièges seulement (Espé
rance). 

Tous les pavements sont en ciment monolithe ; la cons
truction des bàtiments est constituée par des cloisons en 
briques montées sur poutrelles ; les faces intérieures sont 
peintes à l'huile; la couve rture des dits bâtiments est en 
tôles de fer ondulées et galvanisées, reposan t sur des fermes 
métalliques . L'éclairage naturel et la ventilation sont 
assurés par de g randes fenêtres à bascule; des cheminées 
métalliques so nt adaptées à la toiture pour l'évacuation des 
buées et de l'air chaud. 

Le nombre de monte-habits est de 625 au siège Saint
Nicolas, de 630 â celui de !'Espérance, et de 650 à celui de 
Bonne-Fortune, soit un total de 1,905. 

Aux sièges Saint-Nicolas et de Bonne-Fortune, une 
chambre de 3m35 sur 9m20, comportant 8 cabines à une 
douche, est réservée au personnel de la surveillance et est 
adossi'>e à la salle commune. A chacune des installations se. 
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t rouve adjointe la lampisterie a benzine, mesurant 6m85 sur 
9m20, oa. l'ouvrier pi·~ ud sa lampe avant de quitter le lavoir 
pour descendre et ou il la remet en remontant arnnt de se 
laver . Aux sièges Saint-Nicolas et Espérance, une forge 
pou r outils, d' une surface de 3m35 sur 9m20, est disposée de 
même, de so rte que l 'ouvrier qui ttant le lavoir ou il a 
revêtu ses habi ts de travail, est prèt à descendre dans la 
mine, soit donc avec un mininum de perle de Lemps. 

Le long de ces installa tions règne un couloÎI' de 2m60 de 
largeur, daus lequel se trouvent installés : à l' Espérance, 
25 cabinets d'aisance à simple siùge , en poterie ; à Bonne
F ortune, 6 cabines-douches pour les femmes de la surface, 
4 latrines idenliques pour femmes et 11 pour hommes; à 
Saint-Nicolas, 6 cabines-douches pour femmes, 4 latr ines 
pour ces dernières et 9 pour hommes. Ces installations 
sanitaires forment un seul ensemble à chaque ~iège ainsi 
que la lampisterie et même la forge , pour deu.."\': sièges , 
comme il a été renseigné ci-dessus . 

La pla nche n° IX donne le plan de l 'installation du siège 
Saint-Nicolas . 

Les latrines et les canaux de décharge des eaux sales 
sont raccordés aux égoùls de la ville de Liège, pour le 
siège Saint-Nicolas, situé sur le terri toire de cette ville. 

Toutes les installations ci-dessus décrites sont chauffées 
à la vapeur détendue, au moyen de tuyaux à ailettes et 
éclairées à l'aide de la mpes électriques a incandescence, 
sauf les salles communes des lavoirs pour ouvriers qui sont 
éclairées avec des lam pes à arc. 

L'eau employée provient de la mine ; elle est, préalable
ment à l'usag'e, décantée et fil trée sur lits de charbon . 

Chacune des installati ons dont i l s'agit, non compris les 
ateliers y attenant : lampisteries e t fo rges, pour lavoirs et 
la trines, coùte environ 35,000 fran cs. 

Le nombre d'ouvriers actuellement occupé à l'intérieur 
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de chaque siège est le suivant : Espérance 700·; Saint
Nicolas 500; Bonne-Fortune 535; ensemble 1,735; on 
compte une proportion de 70 % d'ou vri ers qui utili sent 
les bains-douches. 

La durée d'un bain vari e de 5 à 10 minutes, el le prix de 
revient de 4 à 5 centimes. 

Les dépenses mensuelles peuvent s'établir à peu près 
comme il suit par siège : 

Chauffage de l 'eau et des locaux 
Entretien et gardiennage . 
Eclairage . 

Ensemble. 

300 francs. 
250 
100 

650 francs. 

Indépendamment du dispensaire pour l'ankylostomasie , 
établi au sièg·e Espéra nce dès 1899, le même bâtiment abrite 
une infirmerie pour les ouvri ers blessés . Cette infirmerie 
comprend ci nq lits placés clans deux chambres, et une salle 
d'opérations. No us n'en aurions ri en di t, pas plus que des 
a utres installa tions analogues des autres charbonnages, si 
cette année, la Société anony me des charbonnages de 
!'Espérance et Bonn e-Fortune n'avait entrepris la construc
tio n d 'u ne nouvelle infirmerie plus vaste et qui sera instal
lée avec tous les perfectionnements de l'hygiène, de la 
chirurgie et du trai tement par mécano-thérapie, électrothé
rapie et hydrothérapie, des sui tes des blessures . Les plans 
de cette intirrnerie figuraient également à !'Exposition de 
Milan, avec ceux des lavoirs pour ouvriers prédécrits. 

Cette infirmeri e , qui est située entre les deux sièg·es Espé
rance et Sain t-Nicolas, comprendra, a u rer.-de-~ba ussée : 
une salle commu ne pour 8 li ts e t au besoin pour 12, avec 
véranda acijacente et 3 chambres cl'isoJ.ement à un lit , une 
salJ.e d'opérations, des salles de douch es, de bains, de méca
nothérapie, d'électrothérapi e, une pharmacie, une salle de 
consultations, une salle d'attente, un bureau, une cuisine, 
un réfectoi l'e, des water-closets, e tc. eonr donner une 
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idée de l'importance de l'installa tion , nous dirons que la 
surface occupée pn r le bàtiment principal, véranda com
prise, mesure très approximativement 500 mètres carrés. 
Le plan ci-annexé (pla nche X), fait connaitre les dispo
sitions des lieux , sans qu'il soi t besoin de plus amples 
explicati ons . Ajoutons que tous les locaux seront chaufrës 
par circula tion d'eau chaude et rndiateurs, et éclairés par 
lampes électriques à incandescence. L'eau dont il sera 
fai t usage sera pri se à la distribution de l a ville de Liége ; 
il y aura également un raccordement avec les égoùts de la 
dite ville, bien que l 'infi rmerie se trouYe sur le territoire de 
Montegnée. 

Au fond du j ardin, se trouvent: un bâtiment isolé à usage 
de morg ue, et d'autres annexes pour remise du matériel de 
transport des blessés, bua nderie, etc. 

Cette installati on a été étudiée par M. P aul Habets, direc
teur-gérant, en collaboration avec M . le docteur Charles 
Roersch; ce dernier en conservera la direction. Un interne 
séjournera en permanence à la di te inûrmerie pour les soins 
immédiats ; deux infirmiers y seront également attachés, 
l'un pour le j our et l 'autre pour la nuit ; ces divers agents : 
interne (j eune docteur) et infirmiers habiteront à l'étage du 
bâtiment principal. Cette infirmerie sera , pensons-nous, la 
plus importante et la plus perfectionn6e de toutes les instal
lations similaires du pays . 

Les comptes de cette installation ne peuvent encore être 
établis, mais il est à prévoir que la dépense de premier 
établissement dépassera la somme de 100;000 francs. 

Cette infi rmeri e est destinée non seulen1ent à recevoir les 
blessés du charbonnage de l'Espérance et Bonne-Fortune, 
mais encore ceux des deux charbonnages voisins de Gosson
Lagasse et de Patience et Beaujonc, suivant des conven
tions intervenues entre les Sociétés exploita ntes. 
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X. - Charbonnage de Sclessin-Val-Benoit. 

Ce charbonnage comprend quatre sièges d'exploitation' : 
Bois d'Avroy et Val-Benoit, à Liége, le Perron et le Grnnd
Bac, a Ougrée-Sclessin . Seul, le premie r siège possède une 
installation de bains-douches, mais on est occupé au mon
tage des appareils au siège de Val-Benoît et on étudie une 
installation de l'espèce au siège du Perron. 

Au siège Bois d 'Avroy, l'installation en question fonc
tionne depuis le 1er novembre 1905; on a utilisé à cette fi n 
un ancien bâtiment a usage <le fo rge, et qui est complète
ment désaffecté. Le bâtiment comprend une salle unique 
mesurant intérieurement 26 mètres sur 6 mètres . Les 
cabines sont au nombre de 36 à une douche chacune et le 
nombre pourrait encore être augmenté de quelques unités; 
les cloisons qu.i les délimitent sont en tôles de fer, de même 
que les portes qui les clôturent; elles mesurent 1 mètre de 
largeur et 1 m20 de profondeur, et ne présentent aucune 
division intérieure; elles sont adossées en deux. rangées au 
milieu de la salle; celles destinées au personnel technique 
sont placées dans un angle de la pièce et sont comprises 
dans le nombre précité. Le nombre de monte-habits est 
de 300 . 

Le chauffage du local est obtenu à l'aide de vapeur vive 
et l 'aérage par des cheminées métalliques . 

L'éclairage naturel est réalisé par de grandes fe nêtres 
ménagées dans un des longs murs et par le vi trage d'une 
partie de la toiture; l'éclairage artificiel es t obtenu par des 
lampes électriques à incandescence . 

Le pavement est en ciment monolithe et les murs sont 
simplement badigeonnés . 

Le coût total de l'installation est de 12,000 francs, non 
compris celui du bâtiment qqi existait, mais de son appro-
priation et de l'appareillage . · 

On fait usage d'eau chaude de condensation, provenant 
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d'un assècheur de vapeur et d'eau froide de la distribution 
communale de Liége. 

Le nomb re moyen d'ouvriers du fo nd est de 360; la pro-

portion du nombre d'ouvriers qui u tilisent les bains est 

de 75 %, 
La durée moye nne d' un bain, à la douche, est de 4 à 

5 minutes . 
Les dépenses moyennes mensuelles se répartissent 

comme ci-après : 

'. 

Main-d 'œuvre . 
Eau de la distribu'tion . 
Vapeur . 
Entretien 

Total. 

150 francs . 
25 
75 
25 

275 francs 

ce qui donne 4 centimes approximativement pour le prix de 
revient d'un bain. 

Le lavoir du siège du Val-Benoit sera aussi établi· dans 
un ancien bâtiment mesurant une moins g rande surface que 
le précéden t et qui sera de 14 mètres de longueur sur 6"'30 
de largeur, soit une surface uti le d'environ 90 mètres 
carrés seulement. 

Le personnel moyen du fond de ce siège est moindre; il 
n'est que de 200 ouvriers pour les deux postes . Le nombre 
de cabines sera de 25 et le no mbre de monte-habits de 180. 

L'aménage ment intérieur sera absolument identique à 
celui du siège Bois-cl' Avroy. Il en est de même du chauf
fage et de l'éclairage, ai nsi que de l'alimentation d'eau. 

L'appropriation du local et l'appareillage co-0.teront, 
d'après estimation, une somme de 8,000 francs . 

Il existai t des baquets pour le lavage des ouvriers au dit 
siège, de sorte qu'il n'est pas douteux que la nouvelle 
installation par bains-douches n'ait un succès immédiat 
aussi complet que possible . 
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XI. - Charbonnage de P atience et Beaujonc. 

Des trois sièges de ce charbonnage, celui dénommé 
Fanny, à Ans, on le plus important, est le seul pourvu 
j_usqu'à ce jour d' une insta llation de bains-douches pour 
ouvriers mineurs; celle-ci est en fonctionnement depuis 
environ deux ans, et est très complète et très confortable
ment établie . On y a en outre annexé des water-closets en 
nombre rel ativement considér?ble . 

La planche X I donne le plan général de cette instal
lation qui est comprise dans un bâ timent neuf et complète
ment isolé. Ce dernier mesure extérieurement 2om12 sur 
t9m61, et occupe conséquemment une surface de 395 mètres 
carrés; la partie centrale se rt de vestiaire et renferme les 
monte-habits, les bancs, les réservoirs et les appar.eils 
destinés au chauffage des eaux et à leur circulation clans les 
différentes parties du lavoir. Aux deux cotés du vestiaire, 
et communiquant avec celui-ci par tleux baies, se trouvent 
deux bâtiments annexés, de moindre hauteur, contenant 
chacun 25 cabines :i une douche disposées en deux 
rangées respectivement de 14 et de 11 cabines, et sépa rées 
par un couloir central. Contre un troisième côté du vestiaire 
se trouve adossée une autre annexe comprenant : 1 ° une 
salle contenant 3 cabines avec baignoires en fonte émaillée 
et douches pour les ingenieurs, conducteurs, etc.; 2° des 
·water-closets à l' usage du personnel ouvrier et employé. 

Le bàtiment ainsi compos6 est construit en matériaux 
durs (briques et pierre· de taille) et la toitU:re est métallique. 

La venti lation des divers locaux est assurée au moyen de 
cheminées en zinc, pourvues de mitres, indépendamment 
des nombreuses baies vilr6es ménagées clans les murs. 

Le chauffage est effectué a l'aide de vapeur vive détendue 
circulant clans les tuyaux à a ilettes et des radiateurs. 

L'éclairage artificiel est réalisé à l'aide de la mpes élec
triques à incandescence . 
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Le vestiaire mesure intérieurement 10 mètres de largeur 
sur 15 mètres de longueur; la hauteur, sous fermes, est de 
7"'25; le pavement est en carreaux <le grès cérame, présen
tant une surface plus ou moins rugueuse pour éviter tout 
g lissement. Les murs sont revêtus, sur une hauteur de 
2 mètres, d'un lambris, en carreaux de faïence, de couleur 
blanche, surmonté d'une fri se en· bois . La partie supériem e 
des murs est recouverte d'un enduit ordinaire et est badi-
geonnée. . 

Six cents monte-habits , du modèle habituel, sont disposés 
sur des fers cornières reposant sur les mms par leurs 
extrémités et sur une poutrelle en leur milieu; cette der
nière est attachée solidement aux entraits des fermes de la 
toiture . Des bancs sont disposés de distance en distance, 
paraÏlèlement a ux cornières supporta nt les monte-habits, et 
leurs dossiers sont aménagés de telle faço n qu'i ls puissent 
recevoir les cordes des monte-habi ts et permettre la fi xation 
de celles-ci quand les ouvri ers qui les ont utilisés ont 
remonté leurs vêtements à la partie supérieure de la salle. 

Deux des annexes, situées de chaque côté du vestiaire, 
contiennent chacune 25 cabines de 1 mo3 de largeur et de 
1m50 de profonde ur ; elles sont a deux compartiments; les 
cloisons diver~ses ont 2 mètres de hauteur et sont constituées 
a. r aide de briques spéciales émaillées sur les deux faces et 
perforé!es pour pe rmettre le passage d'un fe r rond fixé dans 
le sol et cimenté dans les briques . La rangée supérieure de 
chaque cloison est recouverte d'un fer plat s'emboitant 
clans une rainure ·ménagée dans chaque brique . Les briques 
terminales ont une face arrondie. 

Les fers ronds dépassent légèrement La partie supérie ure 
des cloisons afin de permettre l 'attache des tringles aux
quelles sont suspendus les rideaux , en toile spéciale, 
destinés à fe rme r les cabines pendant l' usage de celles-ci . 

Tous les murs spnt lambrissés en carreaux de faïence, 
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comme dans le vestiaire . L' éconlement des eaux se fait par 
des rigoles pavées établies le long des murs et en commu
nication avec les canaux collecteurs. 

Les trois cabines, pour ingénieurs et conducteurs, con
tiennent chacune une baignoire · en fonté émaillée, des 
robÎnets pour ean chaude et eau froide ai nsi qu'une pon:ime 
d'arrosoir pour douche. De même que pour les · cabrnes 
destinées aux ouvrie rs, les cloisons sont en briques émail
lées su r deux faces, et les murs sont lambrissés en carreaux 
de faïence . 

Profitant des canaux qu' il fa\lait construire pour le déga
o-ement des eaux du lavoir, on a installé, dans une partie 
d'une an nexe, 1G water-closets :\ l 'usage des ouvriers tan't 
du fond ·qne du jour, deux a l'usage des femmes occupées 
à la surface, et deux pour les employés. 

Les cloisons séparant les cabinets d'aisance. pour ouvriers 
et leurs portes sont en fer; leurs sièges sont en grès glacé, 
avec bois comprimé à la partie supérieure . U ne tuyauterie 
spéciale permet cl' effectuer des cb asses cl' eau; des siphons 
et des soupapes de vidange sont établis sur la tuyauterie 
principale . 

L'eau employée pou r les bains est celle récoltée par des 
o·aleries établies dans la marne du terrain de recouvrement 
du gisement houiller du siège Fanny; cette eau est élevée 
dans un réservoir assuran t la consommation d'eau au 
lavoir; toutefois, pou r le nettoyage et les cabinets d'ai sance, 
on utilise l'eau de la mine. 

Le coût de l' installation s'élève à la somme de 

53,000 francs. . 
Le nombre moyen d'ouvri ers du fond , occupés actuelle

ment au dit siège, est de 600 pour les deux postes; le poste 

principal en comprend un peu pl~s de .400 . . . . 
La proporti on du nombre cl ouvn ers qm util~sent l~s 

bains-douches est de 6 1 %, La durée moyenne cl un barn 

est de 5 minutes . 
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Les dépenses mensuelles, eu salaires et autres frais, out 
été estimées ensemble à fr. 182-84, ce qui donne pour le 
prix de revient d'un bain un peu moins de 2 centimes 

. ' 
intér èt e t amortissement du capital non compris. 

XII. - Charbonnage de Marihaye. 

Ce charbonnage comprend cinq sièges en expioitaliou. 
Des bains à baquets sont en usage aux divers sièges depuis 
longtemps déjà ; à celui de F lémalle où l'on vient d 'effec
tuer d' importantes modifica tions dans les installations de la 
surface, on a profü6 de l'occasion pour opérer la transfor
niation de l'ancien système en celui à douches; il est pro
bable que ce système se générali sera de manière · que les 
di vers sièges en seront pouryus progressivement. Le lavoir 
à douches du ·iège <le Flémalle a été mis en service en 
août 1905. 

_Le larnir en question comprend 33 cabines à l' usage des 
mrneurs ; elles sont groupées en trois séries parallèles, dont 
deux de 10 cabines chacuue adossées, et la troisième, en 
comprenant 13, appliquée contre le long mur. La salle 
qui les abrite a Ja forme d' un trapèze, dont les deux longs 
cô tés me urenl re ·pectiveme nt à l 'intéri eur 11 mo5 et 1311135· 

' la larg:ur ~st de 7m70; la surface occupée es t conséquem-
~ent d environ 94 mètres carr6s pour le lavoir proprement 
dit. 

C?aque cabine mesure 1 mètre de largeur sur 1 m50 de 
profon~eur e t est divisée en deux compartiments; toutes 
les cloisons sont en tà les de fe r; elles ont 1 "'90 de bauteur. 

A la salle de bains est con tig uë .une salle de vestiaire 
mesurant 7"'50 sur 6"'50, soit environ 49 mètres carrés, 
contenant 380 casier~ en foi·, avec parois extérieures en 
treilli s, à effets de mineurs, sous la garde d 'un ouvrier pré
posé à la conservation des vêtem.ents et à leur distribution; 
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il n'y a pas de monte-habits . Les vêtements sales o~ de 
travail des ouHiers sont lavés au charbonnage meme, 
moyennant une minime rétribution. A cette fin , au lavoir 
so~t annexés une buanderie et un séchoir. 

Pour compléter la description générale, nous ajouterons 
qu'il existe deux réservoirs, l 'un servant a u chauffage des 

· eaux pour les douch es, et l'autre au mélange d'eau froide 
et d'eau chaude à température app ropriée aux douches . 

Le sol du lavoir e t des dépendances ci-dessus mention
nées est form é d'un dallage en ciment monolithe, avec 
pentes et rigoles d'évacuation directe des .eaux vers l'égoût 
conduisant à la Meuse. Les murs du lavoir sont également 
r ecouverts d'un enduit de ciment sur 2 mètres de h auteur. 
Le nettoy·ao·e des salles se fait par arrosage à grandes eaux 

• 0 

entre chaque poste . Une ventilation énergir1 ue est assurée 
par des cheminées métalliques établies clans la toiture. 

Le chauffage des focalL"X se fait à la vapeur, au moyen 
de tuyaux à a ilettes, et l'éclairage a rtificiel par des lampes 
électriques h arc et à incandescence; l 'éclairage naturel est 
obtenu par des toitures vitrées . 

Le coût total de l'installation revient à la somme de 
35,400 francs environ. 

L'eau employée est celle de la distribution générale du 
siège et est prise dans un puits creusé j usqu'au gravier de 

la Meuse. 
La durée moyenne d'un bain est de 7 à 8 minutes. 

L'ouvrier fait sa toi lette sur des banquettes placées à l'exté
rieur des cabines . 

Le personnel moyen du fond du dit siège est de 
310 ouvriers pour les de LL"\'. postes; la propor tion des 
ouvriers qui utili sent les bai ns est de 70 Yc; . 

Les dépenses moyennes mensuelles, main-d'œuvre et 
autres frai s, e t notamment la consommation de vapeur, 
s'élèvent à l a somme de fr. 386-65, intérêt et amorti ssement 
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du capital non .. compris. Cette somme comprend les frais de 
lessivage des vêtements des ouvriers qu'on peut estimer à 
fr. 114-40 en moyenne~ de sorte que l'exploitation du lavoir 
proprement dit revient mensuellement à fr. 272-25, soit 
5.8 centimes par bain. 

XIII. - Charbonnage de !'Arbre-Saint-Michel. 

Le siège Halette, à Mons (Crotteux), du charbonnage de 
l' Ar.bre-Saint-Michel est de création relativement récente; 
il est. établi vers la limite Nord du bassin houiller de Liége. 
Les installations superficielles n'y ont qu'une importance 
assez réduite. On a néanmoins établi dernièrement, en 
avril 1906, une petite installation de lavoir par ~ains-dou
ches, insuffisante pour le personnel complet de la mine, 
mais qui n'en rend pas moins d'utiles services aux ouvriers 
éloignés de leurs "domiciles. 

La partie du bâtiment qui abrite l'installation en question 
mesure sm25 sur 5ms5, soit une surface de 48 mètres carrés 
environ; sa hauteur minima, c'est-à-dire à l'endroit du bas 
côté de la toiture est de 4m70. La construction est complè
tement en maçonnerie; a l'intérieur, les murs sont blanchis 
à la chaux avec revêtement en ciment sur 1 m50 de hauteur 
à partir du pavement, lequel est en carreaux de ciment 
comprimé, sauf à l'endroit des cabines où il est en ciment 
monolithe. Il existe 16 cabines à une douche chacune; 
elles mesurent 1 mo5 de largeur, 1 m45 de profondeur et 1 m90 
de hauteur; les cloisons sont constituées par des tôles 
ondulées et galvanisées, assemblées sur cornières. 

Le nombre de monte-habits, du système ordinaire, n'est 
que de 100. · 

L'éclairage artificiel du lavoir est obtenu par l'électricité 
et le chauffage à l'aide d'un poële de grande dimension, 
type Etat-Belge. L'eau employée provient de la purge des 
collecteurs de vapeur et est refoulée par un injecteur dans 
le réservoir qui sert à alimenter les douches. 
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Le coût total de l'installation s'est élevé à environ 
4,350 francs. 

Le nombre moyen d'ouvriers du fond est d'environ 
350 pour les deux postes.. Une proportioi1 de 24 % 
d'ouvriers utilisent les bains-douches. La durée moyenne 
d'un bain varie de 5 à 7 mi_nutes; les ouvriers font clans 
la cabine leur toilette complète. 

Les dépenses mensuelles, en main-d'œuvre et autres 
frais, vapeur comprise et amortissement du capital non 
compris, sont évalués à 200 francs; on en a déduit que le 
prix de revient d'un bain pouvait ètre estimé en moyenne 
à 8.8 centimes. · 

XIV. - Charbonnage de Belle-Vue et Bien-Venue. 

Le seul siège en activi~é situé à Herstal, du dit charbon
nage, dénommé siège de Belle-Vue n'a qu'une importance 
relativement peu considérable. On n'y occupe actuellement 
que 205 ouvriers du fond pour les deux postes, soit respec
tivement 130 pour le jour et 75 pour la nuit. 

Une installation cle bains-çlouches y est en fonctionnement 
depuis octobre 1904, soit depuis deux ans environ, et a la 
faveur d'être utilisée par la totalité du personnel du fond. 
Les ouvriers de la surface en font aussi généralement 
usage. L'installation comprend deux bâtiments distincts et 
parallèles, ayant respectivement 30 et 10 mètres de lon
gueur, chacun sur 2 mètres et 2m25 de largeur, dimensions 
mesurées à l'intérieur, soit une surface utile de 83 mètres 
carrés environ pour les deux bâtiments. 

Le vestiaire est distinct des lavoirs et ne communique 
avec ceux-ci que par l'extérieur; on a. utilisé à cette fin un 
ancien bâtiment, mesurant intérieurement 5m57 sur 5mo5, 
soit environ 29 mètres carrés. Il n'est pas fait usage de 
grappins pour suspendre les effets des ouvriers, mais des 
casiers en planches sont établis dans le dit vestiaire et 
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c~aque o~vrier 3: dépose un co:lfre quelconque en bois (u ne 
simple caisse t~eme),_ fermé ou non et qui est sa propriété 
et dans lequel 11 remise ses vêtements, ses chaussures de 
rechange, sa h ache, etc. Le vestiaire est fer mé a clef et 
surveill~, _pendant son utilisation, par un seul gardien. 

Les b~t1ments, _à usage de layoir, hauts de 3 mètres, sont 
construits en bnqnes , avec toit ures en forme de rail·em. 
l' 1 . \. ' éc a1rage naturel se fait par la partie vitrée des dites toi-
tm:es, et la ventilation par une ra inure régnant à la 
naissance de celles-ci. 

Le pavement e t le fo nd des cabines sont en ciment mono-
lithe; le reste est badigeonné. · · 

Le premier bâtiment comprend 30 cabines adossées à un 
mur, et le second en comprend JO, total 40, no mbre assez 
considérable, eu égard à la population ouvrière du fond ce . . ' 
~Jm provi~nt de ce que la remonte du personnel du poste du 
JOUr se falt en un court espace de temps, et de la durée 
ass~z considérable, 15 minutes, de l'occupation d'une 
cabrn e, celle-ci ne devenant libre que quand l 'ouvrier a 
complètement terminé sa toilette. Les cabines de 1 mètre 
environ ~~ ~argeur, sur 1 m25 cie profondeur, ne possèdent 
pas de d1VJs10 n ; les cloisons séparatives des cabi nes sont en 
planches de sapin. 

L'éclairage artificiel des bâtimen ts se fait à l'a ide de 
lampes électr~ques à incandescence, et le chauffage par de 
la :7ap_eur vive circulant clans des tuyaux en fonte 
ordrna1res . 

L 'eau employée provient d'un pahage établi à la profon
deur de 120 mètres ; ell e est très claire et ne subit aucune 
filt_ration préalable à l'emploi. Ame née dans un réservoir à 
l 'aide des pompes, elle est chauffée par de la vapeur vive à 
une température convenable pour les douches. 

Cette installati on n'a coûté qu'une somme d'environ 
8,000 francs, et les dépenses mensuelles, vapeur et électri-
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cité non comprises, pas plus que l'amortissement et l'intérêt 
du capital, s'élèvent à une centaine de francs, soit à peine 

à 2 centimes par bain. 

XV. - Charbonnage d'Angleur. 

La première installation de bains-douches effectuée au 
siège des Aguesses de ce charbonnage remonte à l'année 
1899. On ut ilise à cette fin un ancien local, en sous-sol, 
des bâtiments principaux du siège, et mesura nt 10 mètres 
sur 5m30, soit une surface utile de 53 mètres can és; la · 
hauteur à la clef de voûte, qni est en ple in cintre, est 

de 3m7Q. 
La ventilation de cette pièce est assurée par deux tuyaux 

métalliques débouchant a la surface. 
Le nombre des cabines est de 21 disposées en deux ran

gées su r les longs cô tés du local. 
Par suite de la propor tion de plus en plus grande des 

ouv ri ers utili san t les douches, on complé ta, en 1901, 
l' installation, par la construction d'un nouveau local 
absol ument identique ;,'i ceux décrits a propos du charbon
nage de Belle-V ue et Bien-Venue, à Herstal. Ce bâti
men t mesure 20 mètres de longueur sur 2"'20 de la rgeur, 
soit une surface de 44 mètres carr és, et une h auteu r de 
20160 a la naissance de la toiture. Ce local comprend 
t6 cabines, dont 4, établies dans un compartiment spécial, 
sont exclusivement destinées aux fem mes occupées aux 
travaux de la surface. 

Tant dans l'ancien que dans le nouYean local , les cabines 
sont é tablies comme au charbonnage susdit et les cloison
nements sont en planches peintes; les dimensions sont les 
suivantes : largeur oms6, prnfondeur 1 "'32 et hauteur 2moo. 

Le chauffage des loeaux a lieu à l'aide de tuyaux en fer 
parcourus par de la vapeu r vive; l'éclairage artificiel est 
obtenu au moyen ~es lampes électriq ues à incandescence. 
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L'eau employée provient du gravier de la Meuse; elle est 
foulée dans un réservoir suffi samment élevé pour être 
distribuée so us pression aux différentes douches, toutes 
situées a u niveau de la paire inférieure; cette eau est 
chauffée an moyen de vapeur vive. 

Le personnel du charbonnage d' Angleur est actuellement 
de 210 o uvri ers pour le fond et les deux postes, et de 35 
pour la surface, y compris '15 femmes . Le succès de cette 
installation, assez primitive, est tel que, à q uelques excep
tions près, tous les ouvriers, tant du fond que de la surface, 
font usage des douches. 

La durée moyenne d ' un bain , y compris la toilette, est 
d'environ u n quart d'heure. 

La dépense globale de construction du nouveau local et 
d'appropriation de l'ancien a atteint la somme approxim a
tive de 3,000 francs . 

Il n'exi ste pas de monte-habits; on utili se, comme ves
tiaire , un local voisin du lavoir primitif et situé également 
en sous-so l, c'est-à-dire, da ns les fo ndations des bâtiments 
principaux d u siège, et mesurant 4m35 sur 4 mètres . Comme 
au cba rbonnage de Belle-Vue et B ien-Veuue, chaque 
ouvrier y dépose, sous la survei llance d ' un viei l ouvrier , 
ses effets de route dans une caisse quelconque. 

Quant aux dépenses de l 'exploitation, aucu ne comptabi
lité spécia le n'est tenue, et on peut les estimer comme pour 
le charbonnage précité . 

Une mesure assez intéressante et originale, en même 
temps qu' elle est très appréciée des ou vriers, c 'est la fo ur
niture gratuite, après toi lette faite, d'une tasse de café à 
chaque o uvrier. Ce cordial , pour les ouvriers du fond 
surtout, remplace très avantao·eusement la goutte de geniè-

. d 0 
vre pnse ans les cabarets voisins de la fosse . On ne peut 
que féliciter la Direction du cha rbo nnage d'Angleur de 
cette inif·icrtive, 
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B. - PROVINCE DE HAINAUT. 

Les charbonnages de cc tle province étaient uniquem~nt 
représe ntés :\ :Milan par les Sociétés anonyme~ de Mane
mont et de Bascoup . Leur exposition comprenait des ~Jans 
de chauffoirs, de lavoit-s, de cabinets d'aisance e t de maisons 
ouvrières, ainsi que des diagrammes. Nous . clonnero_ns 
quelques renseigneménts au suj e t des inst~llat_10ns h!~1é
niques de ces Sociétés, d'après une publication faite, à 
l'occasion de !'Exposition UniYerselle et Internationale de 
Liége, en 1905, par l\l . H enri Roliu , avocat à la C?ur 
cl'Appel de Bruxelles, etc . , et in titulée : L es I nstitutions 
ouvrieres cles charbonnages cle Jl1ariemont et cle B ascoup . 

Les premiers lavoirs-bains des mi nes de ces Sociétés qui 
ont pour Administrateur-délégué commun M. Raoul \Va~ 
rocqué, ont é té installés au siège n° 5, en 1880, et peu 
après au n° 3, au n° 4 et au siège Sainte-Catherine, appar
tenan t tous quatre à la Société de Bascoup. Les essais ayant 
donné des résultats satisfaisa n ts, on a étendu le nombre 
d'abord très limité des cabines aux dits sièges et on a fait 
tle::; installations de l'espèce aux autres sièges, de sorte que, 
ac tuellement, le nombre total des cabines de bains es,t 
de 357, dont 192, à Mariemont, et 165, à Bascoup. Ajou
tons q ue chacun des di ts charbonnages comprend 5 sièges 
d'exploitation, so it un total de 10, occupant un personnel 
moyen du fond de près de 4,900 ouvriers. 

Il est attribué à chaque mineur, dans les chaufloirs, une 
case d'armoire en fer, ferh1ant à clef, où ses effets so nt 
déposés pendant son séjour dans les travaux souterrain~ . 

Les salles de bains, convenablement chauffées et éclai

rées , comportent un certain nombre de compartiments clans 
ch acun desquels se tro uve une tinette en fonte, munie d'une 
soupape de vidange . S ur le pourtour des salles sont 
placées les deux conduites des réservoirs à eau chaude . et à 
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eau froide, alimentant chaque cabine par deux robinets 
à fermeture automatique. 

Lorsque l 'ouvrier s'est lavé, il ouvre la soupape de 
vidan()'e disposée au-dessus d'un caniveau en pierre régnant 
sur to

0

ut le pourtour de la salle et débouchant à l'extéri eur. 
Un surveillant placé au centre de chaque salle veille au 

bon ordre; il a vue sur l 'entrée ~es différents comparti
ments. 

Comme complément de ces installations hygiéniques, les 
Sociétés en question ont fait établir aux abords des sièges 
d'extraction et dans le voisinage des chauffoirs, ateliers et 
chantiers, des cabinets d'aisance, du système Dumay et 
Lambert, dans lesquels la désinfection s'opère automati
quement , ·au moyen de poussière de tourbe préparée au 
sulfate de fer . Ils sont au nombre de 1091 dont 64 pour la 
division de Mariemont et -1:5 pour celle de Bascoup . 

C. - CoNSIDERA'l'IO:-:lS SUR L'È'l'ABLIS8EMENT DES BAINS

DOUCHE3 DANS LES CHARBONNAG ES. - ETAT DE LA 

QUES'l'ION DANS LA PROVINCE DE LIEGE . 

, Comme nous l'avons dit précédemment, nous n'avons 
porté nos investigations que dans les charbon nages de la 
province de Liége; nous savons toutefoi s qu'il n'existe pas 
de bains-do uches dans ceux, peu nombreux d'ailleurs, de la 
province de Namur ; en ce qui concerne les charbonnages 
de la province de Hainaut, nous nous sommes bornés à 
signaler les seules installa tions· hygiénique. dont les plans 
étaient exposés à Milan, mais nous fero ns remarquer 
qu'elles sont étrangères à l'objet de ce chapitre qu i ne ~e 
rapporte qu'aux bains-douches. Nous apprenons toutef01s 
que la Société anonyme de Bascoup vient d'installer_ quel
ques bains de l'espèce, à titre cl' essai, ~ l'un ~e ses sièges 1 
le nombre de cabines n' est encore que de six. En ce qm 

4.t 

concerne la province de Liége, nous ferons remarquer 
qu'inclépendammf'nt des lavoirs à douches, il existe depuis 
de no mbreuses années déj à, des installatio ns de bains pour 
ouvriers, au moyen de baignoires ou de baquets, aux char
bonnages de Marihaye, des Six-Bonniers, du Horloz, etc., 
mais nous ne nous en occuperons pas, parce que nous 
pensons que l'avenir est exclusivement réservé aux bains
douches et que nous ne doutons pas que les transformations 
déjà commencées à certains sièges , comme nous l' avons 
exposé ci-dessus, ne se poursuivent nux autres; ces trans
formation s pour ront être plus ou moins rapides suivant les 
cas, ce qui dépendra souvent des modifications à apporter 
aux installations de la surface des sièges considérés. · 

Ac tuellement, 21 sièges sur un total de 76 servant à 
l'exp loitation de la bouille dans la province de Liége, 
possèdent des bains-douches. Leur popnlation ouvrière 
pour le fon d peut être estimée à environ 11,400 hommes, 
sur un total approximatif de 25,000, soit 45.6 % de la dite 
population . Ce sont en général les sièges les plus importants 
clans lesquels on rencont re des installations de l'espèce; il 
en existe néanmoins aussi dans des sièges de ·moyenne 
importance. Dans nombre d'entre elles, le succès de l'entre
prise est pour ainsi dire complet ; on constate dans d'autres 
une propor tion moindre d'ouvriers qui utilisent les bains. 
C'est généralement clans les j eunes générations que l 'on 
trouve le plus g rand nombre d'ouvriers qui se lavent à la 
fosse; les vieux mineurs se mou trent fréquemment plus 
récalcit ran ts dans l'adoption d'une habitude nouvelle ; l 'ab
stention peut aussi être motivée par des infirmités physiques 
plus difficil ement dissimulables; des ouvriers dont le domi
cile est peu éloigné des sièges d'exploitation préfèrent 
retourner chez eux pour s'y laver, tandis que d'autres habi
tant à une assez g rande distance les obligeant quelquefois 
même à reprendre un train pour regagner leur demeure, 
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préfèrent encore se rendre clans Les cantines voisin~s de~ 
sièges où l'on s'occupe de leurs vêtements; le cor_dial qm 
leur est servi, sous la forme d'une goutte de gelll èv re ou 
d'une tasse de café, à leur remonte de la fosse, p~ut n~ pas 
être tout-à-fai t étranger, pour un certain nombre cl ouvn~rs, 
à la préférence qu'ils continuent à donner à ces cant1_nes 
sur les lavoirs patronaux, bien que l'usage de ces dermers 
soit absolument gratuit. . . . 

Q · •·t en soit des renseignements recueillis, il résulte uo1qu1 , . , . 
que c'est à tort que l'on a soutenu. autrefois ~ue 1 ou~·ne1: 
bouilleur était opposé à l'établissement de la:701rs au~ sièges 
d'exploitation ; en effet, sur l'ensemble des rnstallat10ns . du 
bassin de Liége, on trouve qu'en moyenne, un ~ prnport10n 
de 70 % d'ouvrie1·s du fond fon t usage des barns-clou?lrns 
mis à leur di sposition , soi t sur un total de 11 ,400 0

0

uvr1e1·s, 
un nombre d'enviro n 8,000, on à peu près ~2_% de la 
population totale de tout le bassin , que la stat1st1que offi
cielle a fix é à 25,078 pour le fond, en l'ann~e 1Çl05. 

Pour avoir le nombre exact d'ouv riers qm se laven~ au~ 
r t le nombre p1·opor tionnel qui en résulterait, 11 1osses e . 
faudrait fai re entrer en ligne de compte les quelques s~ège~ 
importants du bassin de Seraing, qui disposent de barns a 
baquets ou à baignoires. . 
. On peut toutefo is conclure de ce q~u précède ~ue les 

Conditions d'bvoiène o·énérale de nos mines de hou1llc, ou 
,/ 0 0 "dé 

plutôt de leurs installations superfi ~ielles, se sont cons_1 -ra-
blement améliorées dans ces cler111 ères années. Les rnstal
lations de bains-douclies ci-dessus décrites, ne remontent 

u'à quatre ou ci nq ans, et plusieurs viennent seul_ement 
d'être réalisées on complétées. La question est tl'a_1lleurs 
d'origine toute récente, comme les renseigne_ments c1-a~lrès 
l' établi ssent. En fév ri er 1899 (1), M. l'Ingémeur de~ mrnes 
A. Halleux adressait à M. le Ministre de l'Industn e et du 

(1 ) Annales des ,\1i11es de Belgique, t. l V, 2° liv. 
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Travail, un rapport de mission sur les installations de bm:ns 
et lavo·irs pour ouvri·ers, dans les charbonnages du bassin 
de la Ruhr. Ce rapport fai sait connaitre que c'est seule
ment en 1895 que l'attention des exploitants du dit bassin 
fut a ttirée, par les médecins des caisses de mineurs, sur 
le danger des bains communs alors en usage et qtfe, pour 
le prévenir, l'établissement des bains-douches fut étudié. 
La solution de ce grand problème d'hygiène industrielle 
remonte clone à un peu plus d'une dizaine d'années et nous 
sommes heureux cte· constater , pour notre vieux bassin 
houiller liégeois, où les conditions d'établissement des dits 
bains étaient plus di ffici les que dans les charbonnages neufs 
du bassin westphalien, le cl6rcloppement relativement con
sidérable qu'ont prises ces insta llations, et nous sommes 
certains qu'on n'en restera pas là; nous avons c1:ailleurs 
signalé que diverses installa tions étaient en construction ou 
à l'étude. 

DHns le rappo rt prémentiouné de M. Halleux, nous rele
vons qu'à l'époq ue où il fut écrit, il n'existait aucune 
installa tion de ce genre dans les di vers bassins français, ni 
à la connajssance de l'auteul' dans les bassins anglais, mais 
qu'en Belgique on comptait 12 charbonnages où des 
lavo irs A tinettes ou a bassins existaient et que le ·nombre 
d'ouvriers qui en faisaient usage pouvait être estimé a 
7,000. 

Dans les installations que nous venons de décrire, on 
rencontre plusieurs types on plutot plusieurs variétés du 
type de lavoirs-douches. Dans les unes , les plus nom
breuses, on fait usage de monte-habiti:; constitués par des 
crochets à trois ou il quatre bl'anches, qu'on élève au 
sommet du vestiaire :\ l'aide de cordes passant sur de 
petites poulies; ces cordes sont fixées contre les murs ou a 
un chassis métallique, et chaq ue ouvrier possède un cadenas 
pour les y maintenir; dans deux autres, là où il existait des 
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lavoirs a baquets, on a maintenu le système des caisses ou 
a rmoires métalliques qui étaient en usage autrefois ; dans 
deux autres encore, mais de peu d' importance, il est fait 
usage de ca isses en bois, la plupart très primitives, étant 
fo urnies par les ouvriers eux-mêmes. 

Nous estimons que le système des caisses n'est pas destiné 
a recevoir de l'extension. Avec le système des crochets, les 
effets des ouvriers sont non seulement placés en lieu sû.r, 
pendant le séjour de ceux-ci dans la mine, mais ils sont 
encore maintenus dans un bon état de siccité par suite de la 
ventilation des locaux et de la température toujours assez 
élevée qui y règne, de sorte qu' a leur retour à la surface, 
les ouvriers endossen_t des vêtements bien secs et reportent 
chez eux leur vêtements souillés par le travail. 

Certains exploitants craignent, non sans quelqu'appa
rence de raison, avec le système de crochets, le danger 
provenant de la rup ture des cordelettes de suspension. Il 
doit ê tre in terdit de fixe r aux crochets des objets dont la 
chute pourrai t occasionner des accidents, tels que les 
haches et autres objets pesants, et une surveillance atten
tive doit être exercée sur l'état des cordelettes . 

Dans un siège vi sité, e t où il est encore fait exclusive
men t usage d'armoires, nous avons appris que le lavage et 
le raccommodage des vêtements de travai l étaient eftectués 
par le personnel du charbonnage, moyennant le paiement 
d 'une faible rétribution. L 'ouvrier a ainsi deux costumes de 
travail à la mine, dont l'un en usage el l'autre en nettoyage, 
alternativement; il peut retourner chez lui sans aucun 
paquet et épargne à sa ménagère la sujétion d'un lessivage 
pour ainsi dire quotidien, mais c'est là un système un peu 
plus compliqué et qui ne parait pas appelé à se développer, 
malgré le côté avantageux _qu 'il peu t présenter pour 
l'ou vrier mineur . 

Lrs installa tion · se cl i fl t!> rr ncien t encore sous d'a II tres 

--
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rapports . Dans les unes , comportant exclusivement l'emploi 
de crochets, le vestiaire et le lavoir ne fo rment qu'une seule 
salle, très vaste relativemen t, et bien ven tilée, comme le 
type se rencontre au siège Colard du cha1·bonnage Cocke
rill, aux différents sièges du charbonnage de l'Espérance et 
Bonne-Fortune, au siège Sainte-Marguerite du charbon
nage de Bonne-Fin , pour ne citer que les grandes installa
tions; un second type est celui dans lequel le vestiaire est 
çonstitué par une salle distincte de celle du lavoi r et com
muniquant entre elles par des baies ouvertes ; ·on le ren
contre aux deux sièges du charbonnage de La Haye au 
siège Bonne-Espérance du charbonnage de l'Espéra·n;e et 
Violette, a u siège Fanny du cha rbonnage de Patience et 
Beaujonc, au siège n° 1 du charbonnage de Gosson
Lagasse, au siège Aumônier du charbonnao·e de Bonne-Fin 
et a u siège Micheroux du charbonnage du Hasard. On l; 
rencont re encore clans les installations ori on fait usao·e de 
caisses a~ lieu de crochets. A p remière vue, il paraiI pré
férable cl adorter cet~e seconde dispositio n, c'est-à-dire avec 
vestiai re distinct du lavoir, pour mettre les vê tements dans 
de meilleures conditions de conse rvation et de sécheresse . 
M. A . Halleux, dans le rappo rt cité sur les installations du 
bassin de la Ruhr, écrit que « le local où les bains se trouvent 
» doit être sépa ré du vestiai re; il communique directement 
>> avec ce dern ier an moyen de baies de 1 m50 x 2 mètres.» 

L'application de cc principe exige un plus gTand empla

~e~en.t ; ~Ile ne p~ur.rait t?ujo~rs se réaliser , surtout quand 
11 s agi t d appropriation cl anciens locaux. C'est là, en tout 
cas, un point acce ·soire; l'essentiel c'est qu' il y ait des 
bains-do uches en nombre suffisant :'l chaque, sièg~ et dans 
le plus grand nombre d'exploitations. 

. La surface o,~cupée par to ute l' installation dépend prin
c1palem~nt ~e l 1mportanc~ du poste le plns nombreux, qn i 
est celui du JO Ur, en ce q 111 concerne le nombre de cabines 

' 
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mais ·elle dépend du personnel total pour ce qui concerne 
le nombre de monte-habits à crochets, puisque chaque 
ouvrier doit avoi r, en général, son cadenas et son crochet 
n~méroté . Examinons quelles sont les surfaces uti les occu
pées, ramenées a 100 ouvriers des deux postes, dans quel
ques installations prises parmi les plus importantes, avec 
vestiaire indépendant ou non . 

Bien que l'installatio n du siège Bonne-Espérance du 
charbonnage de !'Espérance et Violette ne soit encore. 
utilisée que par 800 ouvri ers du fo nd, elle est prévue pour 
u n personnel de 1,200 ouvr iers . La surface utile (c'est
à-dire entre murs), du lavoir et du vestiaire séparé pour 
mineurs est de 635 mètres carrés, ce qui donne une surface 
de 53 mètres carrés envi ron, par 100 crochets. 

L'i nstalla tion du siège Colard de la Société Cockerill, 
avec vestiaire et lavoir compris dans le même local, mesure 
utilement 370 mètres carrés, pour 1,000 monte-habits, soit 
37 mètres carrés pour 100 de ces derniers. Ceile du siège 
F anny du charbonnage de P atience et Beaujonc mesure 
utilement, lavoir et vestiaire distincts, pour 600 monte
habi ts, une surface de 293 mètres carrés environ, soit 
49 mètre.:; carrés par 100 de ces derniers . · 

Au siège de Micheroux du charbonnage du Hasard, où 
lavo ir et vestiaire sont distincts, la surface utile occupée 
est de 323 mètres carrés environ pour 500 g rappins, soit 
65 mètres carrés pour 100 grappins, ce qui est considéra
ble, mais il s'agit ici d'une appropriation d'anciens locaux. 

Aux di fférents sièges du charbonnage de l 'Espérance et 
Bonne-Fortune, la surface utile a chacun d'eux pour le 
vest iaire et le lavoir réunis est de 222 mètres carrés pour 
un maximum de 650 grappins, ce qui fait environ 34 mètres 
carrés par 100 de ces clernier·s . 

Au siège Piron du cha rbonnage de la Haye, la surface 
uti le tota le d u \·estiaire et du lavo ir disti ncts, mesure 
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270 mètres carrés pour 550 crochets, soit 49 mèt res ca rrés 
par 100 crochets . 

On peut do nc conclure qu'une surface utile d'environ 
50 mètres carrés par 100 grappi ns est nécessai re quand le 
vestiaire et le lavoir se trouvent dans des locaux distincts 
et que cette surface peu t être réduite d' un qua rt quand le 
contraire a lieu. Dans l' un et l'autre cas, il ne peut être 
question que d'installat ions comportant au moins 500 grap
pins, autrement la surface utile serai t proportionnellement 
plus grande; ainsi on trouve au siège des Kessales et à 
celui du Bois d'Avroy, des surfaces respectives de 42 et de 
52 mètres carrés pai· 100 grappins, bien que les locaux ne 
soient pas sépa r6s , mais le nombre total de grappins n'est 
que de 400 et de 300 respectivement . 

Nous n'insisterons pas davantage sur cette c1uestion 
d'encombrement. En cas d'établissement d' un nom·eau 
siège ou de transfo rmations notables appor tées aux dépen
dances d' un ancien, l'emplacement total peu t être rédui t 
en abritant, sous un même bâtiment : lavoir, fo rge, lampis
terie, cabi nets d' aisance, etc ., comme on l'a réalisé aux 
divers. sièges du charbonnage de !'Espérance et Bonne
Fortune ; mais le plus fréquemment , on a eu a teni r compte 
des constrnctions existantes pour établir le lavoir et autres 
installa ti ons sanitaires dans les conditions les plus favo
rables . 

Nous examinerons maintenant la question du nombre de 
cabines nécessa ires. Ce nombre dépend pri ncipalement du 
no mbre d'ouvriers du poste le plus important qui est celui 
de j ou r, et même du poste d'aba tteurs , dont la remonte a 
lien fréquemment en un court laps de temps . Nous rappor
terons le nombre de cabines à celui des g rappins, puisque 
ce dernier nombre est normalement celui du personnel 
maximum. 

Pour quelques installations examinées, nous trouvons les 
rapports ci-après : 



54 A~l\ALES DES l\11:-IES DE BELGIQUE 

Siège Sainte-Ma rguerite 
Aumônier . 
Piron 
Saint-Gilles 
Bonne-Espérance. 
des Kessales 
Colard . 
Bois d' A vroy 
Fanny . 
de Micheroux . 

Les trois sièges de !'Espérance 

Nombre de cabines 
pour 100 grappins 

10 
9.5 
9 
8 
8 

5.5 
6 
12 

8.3. 
7.2 

et Bonne-Fortune. 6 6 . i'l 6.7 

Co1~ me on le voit, ces nombres proportionnels va ri ent 
dans cl assez grandes l imites relati ves mais 1·1 est ac · d . · ' qms que, 

ans certarns cas, le nombre de gTappins pourrait être 
~ugmenté et ~u'on étud ie même la questi on des modifica
t10n tj nécessaires, tout en maintenant le nombre des dou
ches . Il paraît _résul ter de no~re étude que le rappor t le plus 
con~enable doit.' dans une ui sLallation nouvelle, oscille r 
entre G et 8 cabrnes par 100 P'faJ)pins. cette d .. · 

1 
c- , ern, ere pro-

porl10n est ce le J u siège Bon ne-Espérance ou' 1 l l l e personne 
ces 1aveurs est proportionnellement considé1·abl . 
30 

o / l e, en Vll'Oll 
/ o c u personnel total de la mine e t b t· l ï , nono stant cette 

pr opor 1011, a toi e tte des dits ouvriers est réal" é 
3/4 <l'heure de tem ps . Le rapport de 5 5 ·\ 6 1 . is e en 
100 ., · . . " · 0 ca Jrnes pour 

giapprns se , encontre précisément ).. d "è 
I
r l C 1 ·d . · a. eux s1 ges : 
\.essa es et o a , ' ou la 1)1·oport1·0,1 ci b l ' . . . . iu nom re c ouvn ers 

a verne comparallvement au personnel t t 1 d r. d t . . 
10 

, 
13 

o a u ton es un 
mrn1 mum a o/ A l' Espé ·· , . / o· rance e t Donne-Fortune, oü 
le rapport Yane de 6.6 à 6 7 cabines pou 100 . 1 . · r g rapprns, a 
proport10n .dn personnel des haveurs est de 18.3 %- Avec 
un rapport a peu près ana log·uc, 7.2 au siège de Micheroux, 
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on t rouve une proportion de 17 % pour les h aveurs ; sauf 
au charbonnage de La Haye, toutes les autres proportions . 
dépassent 20 % et atteignent, comme nous l'avons ci-dessus 
mentionné, 30 % correspondan t à uu rapport de 8 cabines 
environ par '100 grappins; au siège Bois cl'Avroy, le 
rapport est particulièrement é levé, mais il s'agit ici d'une 
installation modeste et uti lisant une ancienne construction. 
Il fant aussi tenir compte que les haYeurs peuvent être 
accompagnés à la remonte de leu rs traîneurs-bacs et même 
d'~n g roupe d'autres ouvriers . 

Nous passerons maintenant en r ev ue quelques autres 

points relatifs à cette question. 

Presque partout, on fa it usage de douches é tablies dans 
des cabines séparées; dans une seule installation on rencon
tre, dans la même cabine, deux e t.même six douch es .Nous 
donnons évidemment toutes nos , préfé rences pour le 
système à donches uniqnes ; ni la quéstion de l 'emplace
ment, ni celle de la dépense ne nous paraissent pouvoir 
motiver de dérogation à la règle de l 'isolement de chaque 

ouvrier. 
Les cabines dis tinctes mesurent en moyen ne 1 mètre de 

la rgeur sur une profondeur qui peut va rier selon qu' il 
existe ou non une division en. deux compartiments par une 
demi-cloison; clans le compa rtiment d'avant, l'ouvrier 
accroche à un petit porte-manteau les vêtements indispen
sables à une to ilette sommaire sans crainte de les éclabous
ser. Le système de cabines à un seul compartiment est év i
demment plus simple, moins encombrant e t moins coûteux 
et, peut-être, d' un entretien plus facile, mais il convient, à 

notre avis, de réaliser un isolement a ussi complet que 
possible, afin qu'aucune considération ne puisse arrêter 
l'ouvri er mineur de faire usage des douches . Selon le 
système, à un ou à deux compartiments, la profondeur des 
cabines mesure généralement 1 m25 à 1 m50, quelquefois 
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mais excepti onnellement plus , qnand on y place un banc 
pour unê toilette plus complète que celle qui se fait habi
t uellement dans les di tes cabi nes . 

La constructi on des cloisons est réalisée à l'aide, soit de 
briques émaillées ou recouvel'les de ca l'reaux de faïence, soit 
de tôles en fe r on en acie r, peintes ou galvanisées. Le pre
mier système est p lus co ûteux 6viclemment, mais es t d'un 
entretien moindre que le second ; ce derni er a en 011t re un 
caractère plus industr iel, moins luxueux que le p remier , 
mais · an point de vue de l' hygiène, nous devons r eco r:n
mander l'emploi de briques émaillées ou couvertes de 
car:'eaux de fo ïence ; de p lus, l'absence éventuelle de 
propreté se man ifeste mieux dans ce derni er cas; le 
ne ttoyage es t en outrn plus facil e et l'entretien moins 
onéreux qu'avec les tôles peintes ; quan t aux produits 
ga lvanisés, leur durée doit être limitée et pour éviter la 
rouill e , on se ra v raisemblablement obli!,,té de les peindre au 
bo ut de quelques années ; cl 'ai lle11rs, da ns cer:taines installa
tions , on les a reco uver ts d ' un verni s. En tout cas, les tôles 
planes montées sur 11ne a rmature métallique doivent être 
préférées aux t oles onrlul écs ; les premières prennent moins 
de place et sont d' un nettoyage plus facile . 

Les lambris en carrea ux de faïence sont également à 
recommander q ll an t ù la fac ili té d u nettoyage , mais encore 
u ne fo is, ils consti lllent un e dépense assez considérable, 
pour le pr emier établi ssement seulement . 

Le pavement en ciment mono lithe est le plus répandu; 
on lui reproche de se fi ssurer e t de s'écaille r facilement; 
au point de vue de l'hyg iène e t de la propreté, le pavement 
en car reaux céramiques lui est préférabl~, mais il est plus 
coûteux . N ous n' avons rencon tré qu ' un e seule applicati on 
de l 'aspha lte q ui est moins fro id que le ciment , mais la t em
pérature t ouj o urs assez élevée qni règ ne cla ns les lavoirs et 
les vestiaires rend cet avantage peu sensible . 
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D'une façon généra le, le ch auffage clPs locaux se fait soit 
a la vapeur vive dé tendue Yers 2 atmosphères, soit à la 
vapeur de décharge , mais plus rarement ; ce chauffage est 
obtenu à l'aide de tuyaux à aile ttes ou nni s ou de radia
teurs ; ce dernie r système est évidemment plus I uxueux et 
plus coûteux . 

L'écla irage artificiel a li eu par tout au moyen de lampes. 
électriques, à arc ou à incandescence ; quelquefois les deux 
systèmes sont réunis . Quant à l'éclairage naturel, il 
s'obtient , soit pa r de gnncles fenêtres, soit par les toitures 
vitrées ; les deux modes se t rouvent quelquefoi s combinés . 

L'évacuation de l'air chaud et des buées se fait par des 
orifices ménagés dans la toiture et le plus souvent par des 
cheminées surmontées de mitres ; dans un seul cas, on a 
établi une aspira tion à l'aide d'un ventilateur, mais ce n'est 
pas nécessaire clans la plupar t des cas, surtout qu and il n'y 
a pas d'étage au lavoir et que la h auteur est suffisante . 

Le plus souvent, on fait usage de cordele ttes en chanvre 
pour suppor ter les vêle ments des o uvri ers clans le vestia ire ; 
leur dét éri ora ti on commençant pa r la pa rtie inférieure à 
cause de l 'enroulement, on s 'aperçoi t assez facilement , 
avec un peu d 'attention, du moment où il y a lieu à leur 
remplacement; on a aussi essayé des cordele ttes en fils 
d'acier ga lvanisé , mais elles se détériorent également et 
les ouvrie rs peuvent se blesser par suite des fils qui se 
brisent ; leur usage ne s'est pas développé ; enfin on 
commence à faire usage de chaînettes en acie r galvani sé et 
verni, mais, comme nous l'avons dit p récédemment , l'expé
rience n'est pas suffisante pour les déclarer supérieures aux 
cordelettes . 

En ce qui concerne l'eau employée et chauffée, soit par 
de la vapeur vive détendue ou de la vapeur de décharge, à 
l'aide de simples tuyaux ou d 'appareils plus perfectionnés 
basés sur le principe des injec teurs et imaginés par des 
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firmes spéciales qui s'occupent du montage d'installations 
de l'espèce, la· distribution en est assurée par une série 
de robinets manœuvrés pa r le surveillant du lavoir et 
placés à l'origine des diverses tuyauter ies qui parcourent le 
lavoir au-dessus des cabines et contre leur fo nd. Nous 
n'ent rerons pas dans la description de cette partie de 
l' installation, comme ne présentant aucun intérêt particu
Îier. L'eau est amenée à la température d'environ 40° C. ou 
un peu moins, de manière à parvenir aux douches vers 
37 à 38°, le préposé à la garde· du lavoir se guide d'après 
un thermomètre mis à sa disposition et installé sur la 
tuyauterie principale. 

L 'eau dont on fait usage provient, soit des travaux 
miniers, soit de puits alimentaires creusés jusqu'au gravier 
de la Meuse ou dans la marne crétacée, soit enco re de 
distribut ions communales d'eaux alimentaires . En général, 
l 'eau de la mine est fil trée, mais elle conse rve souvent une 
teinte noirâtre peu agréable à la vue; dans certains cas, 
les ouvriers on t prétendu que leur usage leur occasionnait 
des éruptions cutanées . Il est évidemment préférable de . 
faire usage d'eau provenant d'un puits alimentaire P.t 
reconnue exempte de germes pathogènes ou d'eau de distri
bution communale; il serait enco re plus recommandable de 
faire usage d'eau de purge des conduites de vapeur et 
d'assècheurs, mais on n'en dispose qu'en quantité relative
ment insuffisante dans la plupart des installations. L'eau 
des distribu tions communales a l'inconvénient d'augmenter 
le prix de revient, mais clans une faible proportion toutefois; 
en effet, la consommation par douche peut être estimée à 
30 litres en moyenne, de sorte qu'à 20 centimes le mètre 
cube , la dépense supplémentaire se chiffre seulement à 
0.6 centime par bain. Comme avec les eaux provenant de 
puits alimentaires creusés dans la marne, il faut craindre 
les incrustations des t uyauteries, ce qui ne nous a pas 
été cependant signalé par ceux qui en font usage. 
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La durée d' un bain ,·arie quelque peu, si l'on consulte 
les renseignements fournis par les exploitants, mais il ne 

· faut y voir que des approximations; en règle générale, il 
faut de 5 à 10 111inutes au maximum pour une douche et 
une toilette sommaire. Ce temps peut être allongé ou 
raccourci suivant le tempéramen t des pei·sonnes, et suivant 
l'activité plus ou moins grande de la remonte du personnel. 

Nous no us occuperons maintenant du prix de revient 
d'un bain, renseignement t1·ès important, puisque la 
dépense se reproduit plusieurs milliers ùe fois par mois 
pour chaque siège. Neus l'avons exami né à propos de 
chaque installation prédécrite . On peut être surpris des 
différences assez notables q ne l'on rencontre d' un siège à 
l'autre, bien que nous ayo ns char1ne fois distrait du prix de 
revient réel, l'i nté rèt et l'amortissement du capital, quelq ue
fois assez considérable, engagé dans l'établi ssement des 
lavoi rs pour mineurs . Ces différences proviennent en partie 
de ce que, dans certaines installatio ns, on estime la 
dépense de vapeur et le coùt de l'énergie électrique con
sommée et que, dans d'autres, on en fai t abstraction; il en 
est de même de l' eau u tilisée : quand elle est prise aux 
po1~1pes d'épuisement, la dépense est pour ainsi dire nulle, 
il peut y avoi r quelques frai s pour la filtration ; quand elle 
provient d'une distri bution communale, la dépense tout en 
étant faible n'est cependant pas nég ligeable . Les frais de 
sur veill ance et d'entretien, consista nt principalement en 
main-d'œuv re el en quelques fournitures de magasi n, ne 
son t pas proportionnels au nombre d'ouvriers qui utilisent 
les bains ; ils diminuent avec l 'augmentation du person nel 
En général, la dépense totale est inférieure à 5 centimes 
par bain, mème en payant l'eau consommée et en comptant 
les frais de vapeur et d'électricité; dans plusieurs installa
tions impor tantes, où le prix de revient est affecté rle ces 
divers éléments, celui-ci ne dépasse pas 4 centimes et est 
même moindre. 
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En appliquant un prix moyen de revient de 4 centimes 
pa r bain pour les 25,0i8 ouvriers du fond des charbon
nages du bassin de Liége, nombre mention né clans la 
statistique officiell e de 1905, et ayant effectué 7,604,320 
j ournées , la dépense totale se serait élevée à envi ron 
304,200 francs pour l'ensemble des charbonnages de la 
province de Liége, dont la production totale a été de 
5,874,4]0 tonnes, soit environ 5.2 centi mes par tonne. Le 
prix de revient total à la tonne ayant été de fr. 12-60, la 
proportion eut été de 0.41 % pour les bains des mineurs . Si 
l'on tenait compte de l 'intérêt et de l 'amorlissement du 
capital engagé, environ 15 %, en faisa nt entrer en ligne de 
compte les menues répa rations et l'entretien, le prix moyen 
de revient par bain monterait à environ 7 centimes , soit à 
9 centimes à la tonne . 

Comme contre-partie de cette dépense , il en résulte une 
plus grande fac ilité dans le recrutement de la main
d'œuvre qui ne fera que s'accentuer, avantage d'autant plus 
sensible qne l'industri e charbonnière traverse une véritable 
cri se de mai n-d'œuvre, malg ré les hauts salaires payés aux 
ouvriers mineurs. 

Nous termi nerons cette partie de notre notice en compa
rant la dépense de premier établissement au personnel 
maximum d'ouvriers pour lequel les principales installa
tions ont été calcu lées ; il y aurait dans la plupar t des cas 
des réductio ns à faire sur cette dépense pour ne t enir 
compte que des lavoirs, ceux-ci étant accompaO'nés d'autres 
installations sanitaires , tels que bains pour s~rveillants et 
ouvriers de surface et cabinets d'aisance . Le résultat obtenu 
est conséquemment supérieur à la réalité, mais il suffi t 
pour don ner une idée de la rlépense à effectuer , quand on 
étudie une nouvelle installation. 

Nous avons relevé des prix unitai res par ouvrier ou 
plutôt par monte-habit variant de 50 à près de 90 francs, 

Gi 

mais ce dernier prix se rapporte à une installation très 
complète et très confortablement établie, avec vestiaire 
indépendant et don t les fondations on t été très coûteuses 
relativement. Le prix de 50 francs se rapporte aussi à une 
installation très bien conçue, mais pour un personnel 
beaucoup plus considérnble et avec vestiaire et lavoir 
réunis clans le même local, deux conditions qui ont pour 
effet de r éduire le prix uni taire, notamment l 'importance 
du personnel. Avec un personnel de 500 ouvriers_, on peut 
admettre que le prix de revient <le l'iuslallat.ion par rapport 
:i l'unité oscillern entre 50 et 75 francs . 

En admetta nt un prix moyen de 60 fra ncs par ouvrier, 
et un taux de 15 % pour l' intérêt et l'amortissemen t du 
capital ainsi que pour les réparations courantes, on trouve 
le résultat que nous avons admis précédemment dans 
l 'estimation du prix de revient d ' un bain , c 'est-à-dire : 
60 fr. X 15 . 
300 

x 
100 

= 3 centimes. 

Hygiène des usines à. zinc. 

La Compagnie des Métaux et Produits chimiques cl'Over
pelt (province de Limbourg) avait fait figurer, dans la 
Section d'hygiène de l 'Exposition internationale de Milan, 
le mode spécial de ventilation pour halls de fours à zinc 
qu'elle a adopté; il était représenté par un modèle à échelle 
réduite, a insi que par un croquis donnant la disposition 
générale de l'installation . Une not.ice sur ce suj et ayant 
déjà paru clans le to me VIII des Annales des JV!ines de 
Bel_rp:que (pp . 8 10 et suiv .), nous ne ferons que la résumer 

et la compléter. 
Le but de ce dispositif de ventilation est d'améliorer 

l'atmosphère des halls de travail et des caves de décras
sage des creusets en rejetant à l 'extérieur, la maj eure pa rtie 
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des i)oussiÛes nuisibles, des vapeurs et des gaz délétères 
qui se dég·agent des creuse ts pendant la période de vidange 
ou pendant le transport au crassier des résidus de distilla
tion. 

L'installation comp rend, pour chaque hall, un ventila
teur à tirage forcé du système L . Prat, de Paris, placé au 
niveau inférieur des caves. 

Pendant la période de vidange des cendres brutes des 
creusets, le ventilateu r es t mis en communication seule 
avec le hall des fo urs, par les enton noirs déversant les 
produits plus ou moins poussiéreux dans les sous-sols . A 
cet effet, les caves, clans les mms latéraux desquelles sont 
percées de larges baies, sont munies de portes rnulantes 
métalliques qu'on maintient ferniées tant que dure l'opéra
tion de la vidange. 

Les ventilate urs insta ll6s à Ove rpelt peuvent donner un 
débit de 60 mètres cubes d'air par seconde, sous une 
dépression de 35 :'l 40 millimètres d'eau s'ils effectuent 
550 révolutions par minute. Dans ces conditions, ils 
réclament une forceprntrice de 50 cheva ux effectifs environ. 

Pendant la période du transport des cendres plombeuses 
des caves, les ventilate urs sont réguli èrement mis en 
marche. 

Les baies des murs latéraux des ha lls étant ouvertes, ils 
engendrent nn afflux d' air frai s extérieur qui rend beaucoup 
plus facile l'enlèvement de produits plus ou moins en 
combustion . 

Chaque ventilateur est normalement en activité pendant 
5 à 6 heures pa r jour. 

A !'Exposition in te rnatio nale de Milan, la Compagnie 
d'Overpelt avait également fa it connaître, à l'aide de 
schémas, le dispositif adopté pou1· la construction de ses 
nombreuses maisons ouvrières et l' installation de .bains
donches, de réfectoires chauffés, etc ., ?1 1·ig-és ponr son 
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personnel ouvrier. Nous ne croyons pas devoir en donner 
ici la description , trouvant préférable de la comprendre 
clan~ une étude d' ensemble des installations sanitaires des 
usines a zinc et à plomb. 

Liége, novembre 1906. 




